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INTRODUCTION 
 
L’aviculture joue un rôle très important dans le développement de nombreuses nations 

tant pour des raisons nutritionnelles qu’économiques (NDIAYE, 2002). 

L’élevage des poules pondeuses occupe une place de choix en aviculture car il procure 

aux populations des œufs de consommation. La production et la consommation 

mondiale des œufs de poule ont triplé depuis les années soixante et continuent de croître 

régulièrement (GILLIN & SAKOFF, 2003). 

En Côte d’Ivoire, les productions avicoles contribuent pour 88% à la production de 

viande de volaille et couvrent la demande d’œufs de consommation à hauteur de 100% 

selon les statistiques de 2000 (FAO, 2008). Elles constituent un maillon essentiel du 

système de production animale. Ce secteur a connu un essor spectaculaire au cours des 

quinze dernières années (IPRAVI, 2012). 

La filière avicole contribue pour près de 2% à la formation du PIB global et pour près 

de 5% à la formation du PIB agricole (BOKA, 2009). Elle réalise un chiffre d’affaire 

d’au moins 80 milliards FCFA et génère 130 000 emplois directs et indirects. Les 

différentes composantes nécessaires au développement de l’aviculture moderne à savoir 

l’élevage de reproducteurs, les accouveurs, les fabricants d’aliments et les éleveurs sont 

présentes. A cela s’ajoutent les associations professionnelles mises en place pour une 

meilleure organisation de la filière avicole moderne (IPRAVI, 2012). 

Cependant, cette filière connait des difficultés qui freinent son développement. Il s’agit 

entre autres de la qualité et du coût de l’alimentation, la concurrence déloyale des 

viandes de volailles importées mais également des problèmes pathologiques. Plusieurs 

pathologies sont observées en aviculture moderne. Les plus fréquentes sont la maladie 

de Gumboro, la maladie de Newcastle et la coccidiose aviaire (M’BARI, 2000). Par 

ailleurs, la plus marquante de ces dernières décennies est l’épizootie de l’Influenza 

Aviaire Hautement Pathogène (IAHP) apparue en Côte d’Ivoire dès février 2006 

(N’GUESSAN, 2009). 

Afin de lutter contre ces pathologies, les éleveurs utilisent les médicaments vétérinaires 

en particulier les antibiotiques (BIAGUI, 2002). 
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Malgré leur nécessité dans l’arsenal thérapeutique et leur utilité économique, ces 

antibiotiques sont parfois utilisés de façon abusive, il convient donc de s’interroger sur 

les risques qu’encourent les consommateurs lorsqu’ils sont utilisés chez les animaux 

producteurs de denrées alimentaires (STOLZ, 2008). 

En effet, l’usage intensif des antibiotiques en médecine humaine et vétérinaire présente 

deux conséquences majeures à savoir la résistance antimicrobienne et la présence de 

résidus de molécules actives (LEVI, 2006). 

En effet, l'utilisation abusive et inadéquate des antibiotiques tant en médecine humaine 

que vétérinaire et dans l'agriculture est à l’origine de l’émergence rapide et inquiétante 

de la résistance des pathogènes hospitaliers et communautaires à ces molécules 

(DELAERE, 2001). 

Les antibiotiques peuvent aussi, si leur délai d’attente n’est pas respecté, laisser dans les 

aliments d’origine animale des résidus dangereux pour le consommateur et capables 

d’entraîner des accidents d’hypersensibilité ou des intoxications en favorisant la 

sélection de bactéries résistantes à des traitements ultérieurs (BADA-ALAMBEDJI & 

al., 2008). 

Le suivi de la consommation d'antibiotiques constitue un des éléments que les autorités 

compétentes doivent mettre en œuvre dans le cadre de la lutte contre l’antibiorésistance 

et qui est régulièrement recommandé au plan international (CHEVANCE & MOULIN, 

2006). 

Les données concernant les quantités d’antibiotiques consommées dans les filières 

animales et ceux secondaires à l’usage médical ne sont pas toujours très précises et 

varient d’un pays à un autre (CHATAIGNER & STEVENS, 2003). 

L'importance des risques et l'insuffisance de données sur les usages des antibiotiques en 

Côte d’Ivoire montrent la nécessité de faire un état des lieux sur les pratiques 

d'utilisation des antibiotiques particulièrement en aviculture afin d'obtenir à long terme 

une meilleure utilisation et de protéger la santé des consommateurs.   

C’est dans ce cadre que se situe notre étude dont l’objectif général est d’analyser les 

pratiques avicoles et l’usage des antibiotiques en aviculture moderne en Côte d’Ivoire 

plus particulièrement à Agnibilékrou afin de contribuer à la mise en place d’un 

programme de surveillance des antibiotiques utilisés. 
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De façon spécifique, il s’agit de :  

 Evaluer les mesures de biosécurité mises en place dans les exploitations avicoles ; 

 Recenser les pathologies couramment diagnostiquées dans les exploitations 

avicoles ;  

 Connaître la provenance et les conditions d’utilisation de ces antibiotiques afin 

d’apprécier leurs effets ; 

 Analyser la pratique de l’antibiothérapie et évaluer les quantités d’antibiotiques 

utilisées dans les exploitations avicoles. 

Ce travail comporte deux parties :  

 Une première partie consacrée à la revue bibliographique composée de quatre 

chapitres où sont abordés successivement l’aviculture en Côte d’Ivoire, les mesures 

de biosécurité et la pratique de l’antibiothérapie, l’impact des résidus en aviculture, 

et l’évaluation de l’usage des antibiotiques et des mesures de protection du 

consommateur et de l’environnement ; 

 Une deuxième partie consacrée à l’évaluation de l’usage des antibiotiques en 

aviculture est composée de trois chapitres. Le premier chapitre décrit le matériel 

utilisé et les méthodes de travail. Un second chapitre présente les résultats obtenus 

et un troisième est consacré à la discussion et aux recommandations. 
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CHAPITRE I : AVICULTURE EN COTE D’IVOIRE 
 

I.1. Systèmes d’aviculture  

On peut définir quatre systèmes principaux de production avicole (Annexe I) : 

 le système d’élevage  avicole villageois ou secteur 4 ; 

 le système d’élevage semi-intensif ou secteur 3 ; 

 le système d’élevage intensif de poulets commerciaux ou secteur 2 ; 

 le système d’élevage industriel intégré ou secteur 1. 

Les secteurs 2 et 3 correspondent à la catégorie dite de « l’aviculture moderne» (FAO, 

2008a). 

I.1.1. Système d’élevage avicole villageois ou secteur 4 

Le système d’élevage avicole villageois ou aviculture familiale se caractérise par 

l’élevage de volailles en divagation et en plein air sans soins particuliers, en milieu rural 

et urbain, avec un niveau de biosécurité très faible ou inexistant. Les volailles 

recherchent une grande partie de leur propre nourriture, le supplément étant fourni 

parfois par l'exploitant. 

Cette aviculture est généralement pratiquée en milieu rural sur l’ensemble du territoire 

ivoirien où l’on trouve des effectifs de petite taille, allant de 10 à 100 volailles. Les 

productions sont essentiellement destinées à l’autoconsommation et constituent une 

source non négligeable de protéines (FAO, 2008a). 

I.1.2. Système d’élevage semi intensif ou secteur 3 

Le système d’élevage semi intensif ou aviculture semi-industrielle utilise certaines 

techniques industrielles comme l’utilisation de matériel génétique de haute productivité 

(souche sélectionnée), mais aussi des techniques adaptées à l’environnement tropical 

pour limiter notamment les effets de la chaleur. Elle est caractérisée par l’utilisation des 

techniques élaborées et des investissements importants avec un fort recours aux intrants 

sanitaires et alimentaires. Les poussins et les aliments sont achetés auprès des industriels 

spécialisés. Les effectifs dans les élevages varient de quelques centaines à quelques 

centaines de milliers de poulets (FAO, 2008a). 



  

6 
  

I.1.3. Système d’élevage intensif de poulets commerciaux ou secteur 2 

Le système d’élevage intensif ou aviculture industrielle apparaît vers le milieu des 

années 1970 avec la mise en place des unités de productions industrielles conformes aux 

normes internationales en matière de taille et de technique de production. Mais ces 

tentatives se sont soldées par des échecs, comme beaucoup d’autres dans le domaine 

industriel à cette époque. 

L’aviculture industrielle, avec un nombre peu élevé d’exploitations, est associée à 

l’aviculture semi-industrielle pour constituer la catégorie de « l’aviculture moderne » 

par opposition à « l’aviculture familiale ». 

Les productions de l’aviculture moderne (œufs de consommation, poulets de chair, 

poules de réforme) sont destinées à la commercialisation. Ce secteur s’est développé 

autour des centres urbains pour combler une demande importante en protéines d’origine 

animale. La production avicole moderne est située en grande partie dans la région des 

Lagunes (Sud) et dans la région du Moyen Comoé (Sud Est). Elle contribue pour 88% 

à la production de viande de volaille et couvre la demande d’œufs de consommation à 

hauteur de 100% selon les statistiques de l’an 2000 (FAO, 2008a). 

L'aviculture moderne peut aussi être classée par secteur d’activités. Ainsi, on distingue 

le secteur primaire incarnant la production, le secteur secondaire la transformation et le 

secteur tertiaire qui est la distribution (FAO, 2008a). 
 

I.1.4. Système d’élevage industriel intégré ou secteur 1 

Le système industriel intégré correspond surtout aux unités de production de poussins 

(accouveurs) et aux unités de fabrication d’aliments pour volailles (provendiers) (FAO, 

2008a). 
 

I.2. Principaux acteurs de la filière avicole 

I.2.1. Structures publiques en charge de la production avicole 

La politique de développement de l’aviculture incombe au Ministère des Ressources 

Animales et Halieutiques (MIRAH). Le Décret n° 2007- 471 du 15 mai 2007 portant 

organisation du MIRAH a créé un ensemble de Directions, de Services et de Structures 
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sous tutelle qui conduisent les activités de l’Etat dans les domaines de l’élevage, de la 

santé animale, de la biosécurité, de la recherche, de la formation, de la planification et 

du suivi-évaluation.  
 

I.2.2. Organisations professionnelles de la filière 

Le secteur privé, moteur de la croissance du secteur avicole est représenté 

principalement par l’Interprofession Avicole Ivoirienne (IPRAVI). 

L’IPRAVI a signé en décembre 1998 avec l’Etat, un contrat-plan lui conférant la 

maîtrise d’œuvre du programme triennal de développement de la filière avicole 

ivoirienne. 

L’IPRAVI assure d’une part, la coordination et le développement de l’action associative, 

et d’autre part, la définition et la mise en œuvre de normes et règles communes de 

conduite professionnelle. Elle compte actuellement quatre associations (Figure 1) qui 

sont : 

 L’UACI (Union des Aviculteurs de Côte d’Ivoire), créée en 1989, regroupe les 

exploitants individuels, les éleveurs de volaille de chair et les producteurs d’œufs 

de consommation ; 

 L’INTERAVI (Association des Industriels de la Filière Avicole ivoirienne), fut 

créée également en 1989, regroupe les accouveurs, les fabricants d’aliments de 

volaille, les abattoirs et les centres de conditionnement d’œufs. Ses principaux 

membres sont IVOIRE POUSSINS, FOANI SERVICES, PROVETO, FACI, 

EDPO, FIRGI SARL, ALCI et COCO SERVICE ; 

 L’ANAVICI (Association Nationale des Aviculteurs de Côte d’Ivoire), créée en 

2005, regroupe, comme l’UACI, des exploitants individuels, des éleveurs de 

volailles de chairs et des producteurs d’œufs de consommation ; 

 L’ANAREV-CI (Association Nationale des Revendeurs de produits avicoles de 

Côte d’Ivoire) créée en 2008 regroupe les revendeurs de volailles et d’œufs de 

consommation sur les marchés de consommation (FIRCA, 2011). 
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Figure 1 : Schéma de l'organisation professionnelle de la filière avicole   

Source : (FIRCA, 2011) 
 

I.3. Importance socio-économique de l’aviculture moderne 

En Côte d’Ivoire, l’aviculture moderne est une source de revenu très importante pour 

des populations vivant en zone urbaine et périurbaine (DJE, 2007).   

Cette filière contribue pour près de 2% à la formation du PIB global et pour près de 5% 

à la formation du PIB agricole (BOKA, 2009). Elle réalise un chiffre d’affaire d’au 

moins 80 milliards FCFA et génère 130 milles emplois directs et indirects (IPRAVI, 

2012). 
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d’œufs de 
consommation 

- Accouveurs 
- Fabricants d’aliments 

de volailles 
- Abattoirs de volailles 
- Centre de 

conditionnement d’œufs 
de consommation 
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I.4. Contraintes de l’aviculture en Côte d’Ivoire    

Malgré des acquis importants et la réactivité des professionnels en termes 

d’investissements et d’application de la biosécurité, la production de la filière avicole 

moderne reste insuffisante. Ceci est dû à des contraintes exogènes et endogènes. Il s’agit 

principalement des contraintes liées au cadre réglementaire, aux aspects zootechniques, 

sanitaires, économiques, organisationnels ainsi qu’au volet formation et encadrement 

(MIRAH, 2012). 

I.4.1. Contraintes zootechniques   

Les contraintes zootechniques se traduisent par les problèmes d’approvisionnement en 

intrants, les faibles performances des élevages et les problèmes liés à la qualité et à la 

normalisation des produits avicoles (MIRAH, 2012). 
 

I.4.1.1. Contraintes liées à l’approvisionnement en intrants 

Le déficit et l’excédant en poussins d’un jour, à certaines périodes de l’année, 

constituent un problème réel sur le marché de l’offre et de la demande. 

Les difficultés d’approvisionnement en poussins d’un jour sont liées à plusieurs facteurs 

tels que l'insuffisance de production des accouveurs industriels, l’insuffisance de la 

planification de l’offre et de la demande, l’apparition à certaines périodes d’éleveurs 

occasionnels et la concentration des couvoirs à Abidjan, loin des élevages de l’intérieur 

du pays. 

Aussi, la disponibilité en qualité et en quantité du maïs est problématique. Cela est dû à 

deux principaux facteurs à savoir la compétition pour sa consommation entre les besoins 

humains et ceux des animaux et l’insuffisance de silos de stockage de cette céréale. Les 

prémix vitaminés et autres acides aminés pour la fabrication d’aliments de volaille sont 

également importés et donc reviennent chers (MIRAH, 2012). 
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I.4.1.2. Faibles performances des élevages modernes 

La mauvaise qualité du matériel de construction des bâtiments, l’absence de clôture des 

fermes et le vide sanitaire mal effectué sont quelques causes des mauvaises 

performances observées. Il faut également souligner le fait que la Côte d’Ivoire ne 

dispose pas de fermes de Grands Parentaux. La productivité des élevages peut être 

négativement affectée étant donné que les conditions climatiques et sanitaires sont 

différentes de celles des pays exportateurs (MIRAH, 2012). 
 

I.4.1.3. Contraintes liées à la qualité et la normalisation des produits avicoles 

La fabrication d’aliments industriels est assurée au plan national par huit (8) opérateurs 

dont cinq (5) sont dans la région d’Abidjan. La qualité des aliments n’est pas 

normalisée ; ce qui a été souvent source d’incompréhensions entre industriels et 

éleveurs. De plus, face à la cherté des aliments, une majorité des éleveurs commencent 

à fabriquer de façon artisanale les aliments dans les fermes et ceci pourrait expliquer en 

partie la contre-performance des élevages modernes (MIRAH, 2012). 

I.4.2. Contraintes économiques 

Les contraintes économiques se caractérisent par la concurrence déloyale, le poids de la 

fiscalité, les difficultés de commercialisation des produits avicoles et les problèmes de 

financement du secteur. 

I.4.2.1. La concurrence déloyale 

Avec les accords de l’OMC et ceux des APE que la Côte d’Ivoire a ratifiés, les politiques 

protectionnistes et autres barrières tarifaires ont été levées. Cette situation a exposé 

l’économie ivoirienne à une concurrence déloyale de la part des pays de l’UE et du 

continent Américain. 

Pour ce qui est de la filière avicole, des importations massives ont été enregistrées de 

2002 à 2005 pour en moyenne 15 000 TEC de viande de volailles. Les bas prix pratiqués 

ont eu comme impact la baisse de la production locale et les prix laissent entrevoir une 

politique de dumping. Cette concurrence déloyale a été une catastrophe pour l’aviculture 
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nationale dont la production est passée de 10 000 TEC à environ 7500 TEC sur cette 

même période (FIRCA, 2011). 

I.4.2.2. Les contraintes liées à la fiscalité dans le secteur avicole 

Selon les éleveurs, les services des impôts parcourent les exploitations et estiment les 

impositions sur la base du nombre de bâtiments, le nombre de poussins et la superficie 

occupée. Le calcul ne se fait pas sur une base légale claire. En effet, selon ces éleveurs, 

cette façon de procéder n’est pas documentée (décret, arrêtés) et elle ne tient pas compte 

des risques de production (mortalité) (MIRAH, 2012). 

I.4.2.3. Les difficultés de commercialisation des produits avicoles 

Elles se situent à plusieurs niveaux : 

 La prospection des marchés : les promoteurs ne font pas de prospection avant la 

création des élevages ; 

 La mise en marché : les conditions de transport ne sont pas toujours adaptées ; 

 La vente des produits : la présentation des produits en poulets vifs ou en poulets 

abattus entiers renchérit les prix du poulet à l’achat, surtout pour les bourses 

modestes (MIRAH, 2012). 

I.4.2.4. Les contraintes liées au financement 

La majorité des acteurs de la filière rencontrée estime que les banques commerciales et 

bien d’autres institutions bancaires sont réticentes pour investir dans la filière avicole à 

cause du risque élevé de mortalité, de la survenue de tout autre sinistre et aussi de 

l’insuffisance des garanties offertes par les petits et moyens producteurs. De l’avis de 

certains grands exploitants qui ont accès aux crédits, les taux d’intérêt pratiqués par ces 

institutions financières commerciales (plus de 18%) sont prohibitifs par rapport au 

niveau actuel de rentabilité des élevages. Ce qui relève les coûts de production et 

renchérit les prix de vente aux consommateurs. L’absence d’un système de financement 

adapté au secteur avicole constitue un frein à son développement (MIRAH, 2012). 
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I.4.3. Contraintes sanitaires   

Malgré l’existence de mesures de biosécurité dans les exploitations du secteur avicole 

ivoirien, des contraintes sanitaires subsistent, notamment en matière de : 

 Ressources humaines qualifiées pour l’encadrement sanitaire ; 

 Hygiène d’habitat de la volaille ; 

 Veille sanitaire et épidémiologique ; 

 Normalisation de la biosécurité dans les élevages et sur les marchés. 

Concernant la filière moderne, l’environnement dans lequel les éleveurs opèrent est pour 

la majorité mal adapté. L’environnement physique est d’abord peu propice car les 

bâtiments sont inadaptés et construits avec du matériel précaire. Le climat trop humide 

lourd concourt à favoriser les épidémies. 

Les maladies telles que la maladie de Gumboro, la maladie de Newcastle et les 

coccidioses sont les pathologies dominantes. 

Le système de veille sanitaire est pratiquement absent à cause du faible niveau 

d’opérationnalité de la surveillance épidémiologique sur toute l’étendue du territoire 

national. Les normes de biosécurité ne sont pas toujours optimales dans les élevages 

modernes et la survenue de l’IAHP en Côte d’Ivoire en 2006, a montré les limites et/ou 

l’inexistence du système de veille sanitaire ivoirien (MIRAH, 2012). 

 

En résumé, la Côte d’Ivoire arrive à couvrir essentiellement ses besoins en produits 

avicoles malgré tous les problèmes que connaît cette filière. . Cette couverture est liée à 

la maîtrise de la santé des animaux résultant du respect des mesures de biosécurité et de 

certaines pratiques médicales telles que l’antibiothérapie. 

. 
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CHAPITRE II : MESURES DE BIOSECURITE ET PRATIQUE DE 

L’ANTIBIOTHERAPIE EN AVICULTURE 

I.1. Mesures de biosécurité 

L’élevage n’est rien d’autre que de l’hygiène en action. Aujourd’hui ce principe est 

toujours vérifié. Les mesures de biosécurité destinées à réduire l’exposition des animaux 

aux agents pathogènes peuvent conduire à des modalités d’élevage (claustration, 

séparation des classes d’animaux). Associées à une bonne conduite d’élevage, elles 

peuvent contribuer à la réduction de l’utilisation des antibiotiques (AFSSA, 2006). 

II.1.1. Définition, principes et objectifs 

 

II.1.1.1. Définition  

La biosécurité désigne l’ensemble des mesures visant à réduire le risque d’introduction 

et de propagation d’organismes pathogènes (FAO, 2011). Ces mesures consistent 

essentiellement à l’application des règles d’hygiène et de désinfection, mais aussi en la 

mise en œuvre de moyens de prévention tels que la vaccination ou le suivi sérologique 

(N’DIAYE K. RENE, communication personnelle, 2013). 

La biosécurité exige que les personnes adoptent un ensemble d’attitudes et de 

comportements propres à diminuer ce risque dans toutes les activités impliquant des 

animaux domestiques, des animaux captifs ou exotiques, des animaux sauvages et leurs 

produits dérivés (FAO, 2011). Elle s’appuie sur des règles d’isolement des élevages, de 

contrôle des flux de circulation et la lutte contre les germes pathogènes avant, pendant 

et après la période d’élevage des animaux (FAO, 2008b). 

Les modalités de sa mise en œuvre  reposent sur un ensemble de procédures plus ou 

moins standardisées et applicables dans les différents types d’élevages (SORO, 2011). 

La biosécurité est indispensable pour éviter l’introduction initiale de la maladie et 

stopper toute propagation ultérieure de même que la surveillance, les abattages ciblés, 

l’élimination sécurisée des carcasses et la vaccination (FAO, 2008b). 
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II.1.1.2. Principes  

La biosécurité constitue un ensemble de mesures ou principes dont certaines sont 

simples et peu coûteuses.    

Ces principes de base se résument en trois étapes à savoir : l’isolement, le nettoyage et 

la désinfection (FAO, 2008b). 
 

II.1.1.2.1. Isolement  

L’isolement, première étape, est la plus importante et la plus efficace. Il consiste en la 

mise en place et au maintien de barrières visant à limiter les possibilités d’introduction 

d’animaux infectés ou d’objets contaminés dans une unité de production non infectée. 

Lorsqu’il est correctement mis en œuvre, cette mesure permet de contenir l’infection à 

la source dans la plupart des cas.  

L’isolement constitue la base de la plupart des mesures de biosécurité appliquées dans 

les systèmes de production à grande échelle fortement intégré depuis le portail de 

l’exploitation jusqu’aux poulaillers individuels. C’est la première ligne de défense et la 

plus importante et la meilleure forme de biosécurité. L’obligation de changer de 

chaussures et de vêtements pour toute personne franchissant la barrière ou de restreindre 

l’entrée des véhicules fait partie de ce type de mesures (FAO, 2008b). 

II.1.1.2.2. Nettoyage  

Le nettoyage est la deuxième étape en termes d’importance et d’efficacité en matière de 

biosécurité. Tout le matériel (véhicules, équipement, etc.) franchissant la barrière 

sanitaire soit en pénétrant, soit en quittant les unités de production doit être 

soigneusement nettoyés afin d’éliminer toutes souillures visibles.  

Le nettoyage permet d’éliminer la plus grande partie des organismes pathogènes 

susceptible d’être présent sur le matériel et les objets qui doivent franchir la barrière 

sanitaire (pour entrer ou pour sortir). Il a été prouvé que le matériel et les objets sont en 

général contaminés par les matières fécales des animaux infectés ou par leurs sécrétions 

respiratoires qui adhèrent aux surfaces (FAO, 2008b). 
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II.1.1.2.3. Désinfection  

La désinfection par définition consiste en l’application d’un désinfectant (bactéricide 

et/ou fongicide et/ou virucide) (DROUIN & TOUX, 2000). 

C’est un ensemble d’opérations aux résultats momentanés permettant de tuer les 

microbes et/ou d’inactiver les virus indésirables portés par des milieux inertes 

(environnement externe) contaminés en fonction des objectifs fixés. Le résultat de cette 

opération est limité aux microorganismes et/ou aux virus présents au moment de 

l’opération. La destruction des germes infectieux se fait à l’aide de produits chimiques 

ou d’agents physiques (AGABOU, 2006). 

La désinfection est la troisième et dernière étape des principes de biosécurité. Rarement 

appliquée de manière correcte, elle est généralement considérée comme la mesure la 

moins fiable. Son efficacité va dépendre de beaucoup de facteurs, y compris la qualité 

du nettoyage.  

La désinfection est importante, mais doit être effectuée de manière systématique et 

efficace. Elle doit être considérée comme une étape de «finition» de la biosécurité, après 

un nettoyage minutieux. Dans les conditions habituelles de terrain, la désinfection est 

rarement efficace car les désinfectants (Tableau I) ne pénètrent pas toujours dans la 

saleté de façon suffisamment concentrée (FAO, 2008 b). 

Pour que le désinfectant agisse correctement, les surfaces doivent être exemptes de 

matière organique, poussière, saleté, litière et fumier (BISIMWA, 1991). 

La désinfection des bâtiments est une étape primordiale dans le contrôle des maladies 

infectieuses des oiseaux, elle permet de réduire la pression d’infection exercée sur les 

animaux et est pleinement efficace si elle est suivie d’un vide sanitaire (FETTAH, 

2007). 
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Tableau I : Propriétés et emplois de désinfectants  

 Propriétés Chlore Iode Phénol Quats Formol 

Bactéricide + + + + + 
Bactériostatique - - + + + 
Fongicide - + + ± + 
Virucide ± + + ± + 
Toxicité + - + - + 
Action sur 

matières 

organiques* 

++++ ++ + +++ + 

Emplois      

Equipement des 

couvoirs 
+ + + + ± 

Désinfection  de 

l'eau 
+ + - + - 

Personnel + + - + - 
Lavage des œufs + - - + + 
Planchers - - + + + 
Pédiluves - - + + - 
Pièces ± + ± + + 

 

Source : (OIE, 2010) 
 

* = le nombre de + indique le degré d'affinité pour le matériel organique  et la perte 
correspondante  d'action désinfectante 
+ = Activité 
- = Absence d'activité 
± = Activité limitée à des actions particulières 
 
La désinfection doit être rapide, efficace, méthodique et totale (ITAVI-CIDEF, 1996). 

Elle est généralement utilisée dans deux cas : 

 La désinfection terminale ; 

 La désinfection continue. 
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II.1.1.2.3.1. Désinfection terminale 

La désinfection terminale ou discontinue est pratiquée en cas de nécessité (après le 

passage d’une maladie contagieuse) ou périodiquement (en fin de bande). 

Dès le départ des animaux, pour assurer l’hygiène parfaite du local, il faut : 

 Démonter le matériel ; 

 Nettoyer à sec, enlever la litière, les déchets, dépoussiérer, effectuer les 

réparations ; 

 Détremper pour ramollir les salissures présentes sur les parois, le sol et le matériel 

fixe. La durée normale du détrempage est de 3 heures ; 

 Nettoyer le matériel proprement, laisser sécher le local et le matériel. Vérifier la 

présence d’insectes, larves de mouches et les éliminer ; 

 Pulvériser la solution désinfectante par jet d’eau de basse pression à l’aide d’un 

pulvérisateur type traitement arbre fruitier ; 

 Laisser agir le désinfectant pendant 4-6 heures. Tenir les portes et fenêtres closes 

après la désinfection ; 

 Réinstaller, après la désinfection, le matériel préalablement désinfecté : 

mangeoires, abreuvoirs, pondoirs, … 

Epandre une nouvelle litière ; au moment de l’arrivée des poussins, le bâtiment devrait 

être non seulement propre mais aussi sec, préchauffé et bien ventilé (BISIMWA, 1991). 
 

II.1.1.2.3.2. Désinfection continue 

La désinfection continue se fait occasionnellement lorsqu’une maladie survient dans 

l’effectif ou systématiquement tous les 15 jours pour lutter contre la pollution chimique 

ou microbienne des locaux. 

Elle consiste à diffuser sous forme de brumes ou d’aérosols des mélanges antiseptiques 

huileux, d’action rémanente prolongée, qui se déposent sur les parois des locaux, les 

objets et les animaux ou imprégnant l’atmosphère de façon durable (BISIMWA, 1991). 
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II.1.1.2.4. Vide sanitaire    

Le vide sanitaire permet de prolonger l’action du désinfectant et d’assécher le sol et le 

bâtiment. Les poulaillers représentent un milieu propice à la survie et même à la 

multiplication des agents pathogènes : bactéries, virus, parasites. En l’absence de 

désinfection et de vide sanitaire efficace, les germes présents dans l’élevage pourront se 

transmettre aux bandes suivantes (FEDIDA, 1996). 

Le vide sanitaire est le prolongement logique de la désinfection. En effet, le nettoyage 

et la désinfection ont permis de détruire la presque totalité des micro-organismes ; 

cependant, certains ont pu être épargnés et seront alors tués par les agents physiques 

naturels : oxygène de l’air, rayons ultraviolets de la lumière solaire, dessiccation… 

Le vide sanitaire ne doit pas être inférieur à 8 jours pour une salle, 15 jours pour un 

bâtiment complet et un mois pour un élevage (BISIMWA, 1991). 

II.1.1.3. Objectifs  

La biosécurité est préventive et donne aux producteurs des moyens de protection de 

leurs propres troupeaux. Elle est proactive et crée les conditions favorables pour lutter 

contre la maladie (FAO, 2008 b).   

Les mesures de biosécurité servent à éviter l’entrée d’agents pathogènes dans un 

troupeau ou une ferme (biosécurité externe ou bioexclusion) et à prévenir la diffusion 

de la maladie à des animaux non infectés au sein d’un troupeau ou d’une exploitation 

ou à d’autres exploitations, lorsque l’agent pathogène est déjà présent (biosécurité 

interne ou bio-confinement) (FAO, 2011). 

Les mesures de biosécurité doivent être adaptées aux réalités locales et leur application 

effective permet d’augmenter la productivité avicole et contribuer ainsi à asseoir les 

conditions d’un développement durable (SORO, 2011). 
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II.1.2. Bâtiment d’élevage 

II.1.2.1. Choix du site    

Le choix du site et la protection sanitaire doivent tenir compte de l’articulation des 

marchés «approvisionnement -distribution » en vue de maintenir des niveaux de 

productions optimales mais aussi intégrer le risque que représente la proximité des 

routes publiques, la densité avicole dans une zone en rapport avec la pression 

microbienne. 

Le choix d’un lieu d’implantation sain, protégé des vents forts (mais aéré), sec et bien 

drainé permet de prévenir les problèmes d’ordre sanitaire (BISIMWA, 1991). 

II.1.2.2. Conception et implantation du bâtiment d’élevage  

Au moment de la construction de nouveaux bâtiments, il faut tenir compte aussi bien 

des routes d’accès et de l’orientation des vents dominants que des mouvements du 

cheptel et du personnel. 

Le bâtiment permet de créer un environnement propice à l’élevage des volailles ; c’est 

à dire répondant à leurs besoins physiologiques. Ces besoins sont déterminés par : 

 la température ; 

 la vitesse de l’air ; 

 l’humidité (DAYON & ARBELOT, 1997). 

Les principaux risques potentiels pour un élevage avicole sont : 

 Les routes : passage des camions d’élevage,… ; 

 Les complexes avicoles : abattoirs, élevages,… ; 

 La proximité des champs des voisins qui épandent du fumier ou du lisier ; 

 Le risque lié aux autres exploitations. 

Le lieu d’implantation des élevages de reproduction revêt une importance primordiale. 

Il faut isoler physiquement les élevages de reproduction en les installant à une distance 

minimale de 50 Km des zones de concentration de populations de volailles de chair, de 

poules pondeuses, de dindes et d’élevages de particuliers. Les entreprises agricoles qui 

élèvent des poulettes devraient se situer à une distance minimale de 3,6 Km des fermes 

d’élevages de reproduction (AGABOU, 2006). 
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L’implantation de deux bâtiments d’élevage de même production et si possible de même 

âge se fera à une distance respectable permettant, au mieux, une indépendance sanitaire 

entre les deux élevages. Par exemple, au sein d’une ferme d’élevage de reproduction, 

des lots de volailles du même âge devraient être distants d’au minimum 1,8 kilomètre 

(DROUIN & AMAND, 2000). 

Un autre élément à prendre en considération est d’éviter d’implanter les bâtiments à 

proximité des marécages fréquentés par les oiseaux migrateurs (CAREY, 

PROCHASKA & JEFFREY, 1997). 

La disposition des bâtiments par rapport au choix de la ventilation et l’étude des vents 

dominants sont à prendre en compte (DROUIN & AMAND, 2000 ; GOAN, 2002; 

BERRY, 2002). 

Ainsi, GOAN (2002), suggère le respect des distances suivantes (Tableau II) : 

Tableau II : Distance à respecter lors du choix du site d’implantation des poulaillers 

  Distance à respecter en pieds (en m) 

Résidence autre que celle du 

propriétaire de la ferme  
500 (152,4 m) 

Limite de terrain  100 (30,48 m) 

Ecoles, parcs, terrain public…  1500 (457,6 m) 

Limites incorporées des villes  1500 (457.6 m) 

Voies publiques  150 (45,72 m) 

Rivières, ruisseaux…  100 (30,48 m) 

Puits privés  100 (30,48 m) 

Puits publiques  500 (152,4 m) 

Plaines inondables, marécages  100 (30,48 m) 
 

Source : (GOAN, 2002) 

Le choix du site d’implantation du bâtiment d’élevage est donc un paramètre essentiel à 

prendre en compte pour l’installation d’une ferme. 
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II.1.3. Eau et alimentation 

Le ratio eau/aliment est habituellement cité comme étant proche de 2. Dans la réalité, ce 

ratio dépend beaucoup de la température : plus il fait chaud, plus la poule va boire et 

moins elle va consommer d’aliment, entraînant de ce fait une augmentation de ce ratio 

(DENNERY, DEZAT & AUBERT, 2012). 
 

II.1.3.1. Eau   

L’eau est un nutriment essentiel, elle compose la majeure partie des tissus animaux et 

est requise dans toutes les fonctions du corps.   

L’eau doit être propre et libre de produits chimiques et de minéraux et ne pas contenir 

de parasites et de bactéries nuisibles. L’eau doit être disponible facilement et en tout 

temps (RICHARD, 2003). 

La consommation moyenne par poulet est de 192 ml/jour, avec peu de variation d’un 

élevage à l’autre. Cette valeur est à rapprocher de celle que l’on trouve dans le guide 

ISA (2000): environ 200 ml/jour à 20 °C (DENNERY, DEZAT & AUBERT, 2012). 

Les sources d’approvisionnement en eau que sont les puits et les forages peuvent 

présenter un risque de contamination par des germes d’origine fécale ou de 

développement important de flore totale (biofilm) s’ils ne sont pas correctement 

protégés et entretenus (ITAVI, 2007). 

En cas d’utilisation d’eau de puits, il faut faire au moins deux analyses d’eau par an 

(avant et après la saison des pluies) (DAYON & ARBELOT, 1997). 

II.1.3.2. Alimentation  

L’alimentation représente 60 à 70 % des coûts de production des volailles. Il y a donc 

intérêt à gérer minutieusement la nutrition des poulets. Ceci sous-entend : 

 le respect du plan d’alimentation : phases de démarrage, croissance, finition ; 

 l’adaptation permanente du matériel à la croissance des animaux, pour éviter le 

gaspillage : 

 hauteur des rangées d’assiettes (réglage par treuil) : par rapport au jabot de 

l’animal ; 
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 hauteur d’aliment dans les assiettes : de 1/3 à 1/4 de la hauteur selon l’assiette 

(JACQUET, 2007). 

Il existe une large relation entre la qualité des aliments des volailles et leur statut 

sanitaire. L’aliment peut par son déséquilibre, sa composition ou sa contamination 

induire des pathologies et agir sur l’état et la qualité sanitaire des produits animaux 

(AFSSA, 2000). 

II.1.4. Techniques de vaccination en élevage avicole    

La vaccination demeure le moyen indispensable pour contrôler et contenir les 

principales maladies virales et bactériennes. 

II.1.4.1. Méthodes de vaccination individuelle 

La meilleure méthode de vaccination demeure la vaccination individuelle. 

 Instillation oculo-nasale (goutte dans l’œil) 

 Trempage du bec 

 Transfixion et scarification 

 Injections intramusculaire et sous-cutanée. 

II.1.4.2. Méthode de vaccination collective 

Pour des raisons économiques et pratiques, les méthodes de vaccination collective sont 

le plus souvent mises en place. Il s’agit de vaccination dans l’eau de boisson ou par 

nébulisation. 

Le succès de la vaccination dépendra de la maîtrise de chaque détail intervenant dans la 

conservation des vaccins, la préparation de la solution vaccinale et sa distribution. 

Correctement vacciner un troupeau nécessite qu’un maximum de volailles (au moins 

90%) ait vraiment absorbé une dose entière du vaccin maintenu parfaitement vivant 

(BISIMWA, 1991). 

II.1.4.3. Programme de vaccination 

On distingue deux types de programmes de vaccination pour les poules en ponte. Le 

premier recourt aux vaccins vivants donnés à 30-90 jours d’intervalle, le second recourt 
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aux vaccins inactivés donnés juste avant le début de la ponte et aucun vaccin vivant 

durant la période de ponte (BISIMWA, 1991). 

 

En résumé, l’hygiène et les conditions d’élevages sont des éléments capitaux pour 

prévenir les maladies infectieuses. Lorsqu’elles  s’avèrent insuffisantes, on fait donc 

recours à certaines mesures notamment l’administration d’antibiotiques soit pour 

prévenir ou traiter ces pathologies. 

II.2. Antibiothérapie 

II.2.1. Définition  

Les antibiotiques sont des substances naturelles produites par des micro-organismes, 

ayant une activité sur des bactéries (ou d'autres microorganismes). Au sens large, on y 

inclut également les antibactériens de synthèse (produits par synthèse chimique). Leur 

importance est capitale dans la lutte contre les maladies infectieuses (AFSSA, 2006). 

 

II.2.2. Classification des antibiotiques    

II.2.2.1. Classification des principaux antibiotiques utilisés en médecine 

vétérinaire  

Les antibiotiques sont divisés en familles (Annexe II) selon les critères définissant leur 

importance. Les critères suivants ont été sélectionnés pour déterminer le degré 

d’importance des classes d’agents antimicrobiens en médecine vétérinaire :  

 Critère 1 : La classe d’agents antimicrobiens est considérée importante ; 

 Critère 2 : La classe d’agents antimicrobiens est considérée comme essentielle 

contre des infections données et les solutions thérapeutiques de substitution sont 

insuffisantes ou inexistantes (OIE, 2014b). 

Sur la base de ces critères, les trois catégories suivantes ont été établies :  

 Agents antimicrobiens d’importance critique en médecine vétérinaire (AICV) : 

ce sont ceux qui répondent à la fois aux critères 1 et 2 ;  

 Agents antimicrobiens très importants en médecine vétérinaire (ATIV) : ce sont 

ceux qui répondent au critère 1 ou 2 ;  
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 Agents antimicrobiens importants en médecine vétérinaire (AIV) : sont ceux qui 

ne répondent à aucun des critères 1 ou 2 (OIE, 2014b). 
 

II.2.2.2. Classification des principaux antibiotiques utilisés en aviculture 

Le tableau III indique les principaux antibiotiques utilisés en élevage avicole. 

Tableau III : Principaux antibiotiques utilisés en aviculture 

Antibiotiques Exemples 

 

Bêtalactamines 

Aminopénicillines : Ampicilline et 

Amoxicilline 

Céphalosporines : Ceftiofur 

 

 

Aminosides et apparentés 

Dihydrostreptomycines (DHS), 

Gentamicine, Néomycine, 

Streptomycine, Spectinomycine, 

Framycétine. 

 

Quinolones 

Acide oxolonique, Fluméquine, 

Enrofloxacine, Difloxacine, etc. 

 

Tétracyclines 

Chlorotétracycline, Oxytétracycline, 

Doxycycline 

Polypeptides Colistine (Polymixine E) 

 

Macrolides et apparentés 

Erythromycine, Josamycine, 

Lincomycine, Tylosine, Tilmicosine, 

Spiramycine, Tiamuline, Tilmicosine 

 

Sulfamides 

Sulfadiazine, Sulfadimidine, 

Sulfadiméthoxine, Sulfaquinoxaline 

Diaminopyrimidines Triméthoprime 
 

Source : (MOGENET & FEDIDA, 1998)  
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II.2.3. Principe d’utilisation des antibiotiques en thérapeutique chez les poules 

productrices d’œufs de consommation 

Les agents antimicrobiens sont des médicaments essentiels à la santé et au bien-être de 

l’homme et des animaux. L’OIE considère que le recours aux agents antimicrobiens est 

indispensable en médecine vétérinaire, car ces produits sont essentiels au traitement et 

au contrôle des maladies infectieuses des animaux. L’OIE estime par conséquent que 

l’accès à des agents antimicrobiens efficaces reste important (OIE, 2014a). 

Au cours de la période de ponte, les poules ne reçoivent, en principe, aucun traitement, 

sauf pour maîtriser les complications bactériennes consécutives à des infections virales 

ou en cas d’entérites. 

Dans le cas d’une complication bactérienne, 10% des élevages français utilisent les 

Tétracyclines pendant une durée de 1 à 2 semaines. Les entérites sont contrôlées par la 

colistine, mais cette éventualité est encore plus rare. Quel que soit le traitement choisi, 

il doit avoir un délai d’attente nul pour la commercialisation des œufs, ce qui est le cas 

des tétracyclines et la colistine (AFSSA, 2006). 

II.2.4.  Modalités d’usage des antibiotiques en aviculture 

II.2.4.1. Utilisation à titre préventif 

Les antibiotiques peuvent être administrés à des périodes critiques de la vie, sur des 

animaux soumis à une pression de contamination régulière et bien connue. Dans ces 

conditions, on parle d’antibioprévention car le traitement permet d’éviter totalement 

l’expression clinique. Cette modalité d’utilisation des antibiotiques est adaptée à une 

situation sanitaire donnée et doit être provisoire et ponctuelle (AFSSA, 2006). 
 

II.2.4.2. Utilisation en métaphylaxie 

Lorsqu'une infection collective et très contagieuse se déclare dans un élevage avec de 

grands effectifs et évolue sur un mode aigu, avec suffisamment d'éléments concordants 

pour incriminer une (des) bactérie(s), l’ensemble du groupe d’animaux est traité. Les 

sujets qui sont exposés mais ne présentant pas encore de signes cliniques (sains ou en 

http://www.oie.int/index.php?id=169&L=1&htmfile=glossaire.htm#terme_antibiotique
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incubation) font donc l’objet d’un traitement en même temps que ceux qui sont déjà 

malades. Cette pratique est qualifiée de métaphylaxie. Elle permet de traiter les animaux 

soumis à la pression infectieuse alors qu’ils sont encore en incubation ou lorsque les 

manifestations cliniques sont très discrètes (MAILLARD, 2002). 

II.2.4.3. Utilisation à titre curatif 

La maladie bactérienne est considérée comme le dépassement des défenses 

immunitaires de l’organisme par une pression infectieuse (AFSSA, 2006). 

En élevage avicole, l’antibiothérapie curative est presque constamment 

métaphylactique. 

Elle consiste en l‘administration d’antibiotiques à l’ensemble des animaux d’un lot 

lorsqu’une partie des sujets sont malades et que l’agent pathogène suspecté est connu 

comme infectieux (SANDERS, 2005). 

L’antibactérien est une aide à apporter lorsque le système immunitaire est trop faible ou 

la souche infectieuse particulièrement virulente : ce n’est pas lui qui guérit le mal, mais 

le système immunitaire. Les objectifs d’une intervention à but thérapeutique sont donc 

de limiter la souffrance de l’animal malade, d’éviter la mortalité et, pour les animaux de 

rente, de rétablir les niveaux de production (œuf, lait et viande) (AFSSA, 2006). 

II.2.4.4. Utilisation en tant qu’additifs alimentaires 

L'usage des antibiotiques dans l’aliment à titre d’additifs est très limité actuellement. 

Ces « antibiotiques régulateurs de flore » (ARF) ou « antibiotiques promoteurs de 

croissance » (AGP pour « antibiotic growth promotors ») sont utilisés à des doses très 

faibles, non curatives et en vue d’améliorer la croissance des animaux par un effet 

régulateur au niveau de la flore intestinale. Ces antibiotiques sont tous des agents 

chimiothérapeutiques non utilisés en médecine humaine pour limiter les risques de 

sélection de résistance vis-à-vis de molécules d’intérêt médical majeur pour la médecine 

humaine (AFSSA, 2006). 
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II.2.5. Mise en œuvre d’un traitement antibiotique  

II.2.5.1. Principaux aspects de la mise en place d’une antibiothérapie 

L’utilisation des antibiotiques en élevages de rente n’a pas uniquement le simple but de 

traiter une maladie déclarée mais tient compte également du coût du traitement qui ne 

doit pas compromettre la rentabilité de l’exploitation. Une antibiothérapie correctement 

choisit, doit satisfaire simultanément plusieurs objectifs ; objectifs d’ordre clinique et 

épidémiologique, économique, et enfin de santé publique (BRUDERE, 1992 ; 

MARTEL, 1996). 

II.2.5.1.1. Aspect économique d’un traitement antibiotique   

En élevage de rente, le coût du traitement est un élément déterminant. Il peut parfois 

restreindre certains choix, mais ne doit jamais conduire à des sous-dosages ou des 

traitements de trop courtes durées. 

Le coût direct du traitement, dépend de trois principaux facteurs : le coût du produit 

utilisé, le coût de l'administration, le coût engendré par le délai d’attente (BRUDERE, 

1992 ; MARTEL, 1996 ; DROUIN & al., 2000). 
 

II.2.5.1.2. Aspect clinique et pathologique d’un traitement antibiotique 

D’un point de vue clinique, l’efficacité d’un traitement antibiotique est le résultat d’une 

interaction entre le principe actif, le sujet traité et la bactérie visée. Chaque traitement 

individuel a un effet sur les populations de bactéries présentes chez le sujet traité, 

qu’elles soient pathogènes ou commensales. Compte tenu des interactions entre les 

sujets traités et leur environnement, chaque traitement antibiotique a également un effet 

écologique au sein des populations d’animaux et de leurs écosystèmes (AFSSA, 2006). 
 

II.2.5.1.3. Aspect microbiologique    

Après avoir posé le diagnostic, il importe de choisir le traitement le plus approprié pour 

résoudre le problème sanitaire déclaré. Il est donc nécessaire de prendre en compte 

plusieurs considérations : 
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 Spectre couvert par l’antibiotique 

Un ou plusieurs antibiotiques peuvent être initialement choisis sur la base de la 

connaissance de leur spectre d’activité. Le choix de l’antibiotique basé sur ces 

connaissances peut suffire pour les quelques bactéries encore très sensibles. Néanmoins, 

pour plusieurs espèces communes, la sensibilité est très variable et imprévisible 

(DUVAL & SOUSSY, 1990 ; MOGENET & FEDIDA, 1998).  

 Mode d’action : Bactéricidie / bactériostase ; Temps dépendants / Dose 

dépendante 

L’activité antibiotique connaît des degrés dans son intensité, et dans certains cas, il est 

important d’en tenir compte. En effet, ces propriétés ne dépendent pas uniquement de la 

molécule antibiotique utilisée, mais également du germe visé et de la dose indiquée. De 

là, il sera plus approprié de parler d’antibiothérapie bactéricide ou bactériostatique, 

plutôt que d’antibiotiques bactéricides ou bactériostatiques. Selon leur concentration, 

tous les antibiotiques ont le pouvoir de détruire (effet bactéricide) ou d’inhiber la 

multiplication (effet bactériostatique) de certaines bactéries (DUVAL & SOUSSY, 

1990; FONTAINE & CADORE, 1995). 

On distingue donc les antibiotiques : 

 Bactériostatiques : Tétracyclines, Macrolides, Sulfamides, … ; 

 Bactéricides : Bêta-lactamines, Aminosides, Polypeptides, Quinolones. 

Une classification des antibiotiques bactéricides pour un couple anti-infectieux/germe 

été établie après analyse des cinétiques de bactéricidie : 

 les antibiotiques dose-dépendants 

Leur action bactéricide est d’autant plus rapide que la concentration sérique est élevée 

au-dessus de la concentration minimale inhibitrice (CMI) : le paramètre le plus 

important pour l’activité de ces antibiotiques correspond est la hauteur du pic sérique.  

C’est l’exemple des Aminosides, de l’amoxycilline, des fluoroquinolones actif contre 

les bactéries à Gram -, … 

 les antibiotiques temps-dépendants. 

Ici, la dose d’antibiotique n’a pas (ou a peu) d’influence sur la vitesse de bactéricidie : 

le paramètre le plus important est alors le temps pendant lequel est maintenue dans le 

sérum une concentration bactéricide (MARTEL, 1996 ; JEAN-LOUP, 1997). 
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C’est l’exemple de la pénicilline G, des céphalosporines, des fluoroquinolones actifs 

contre les bactéries à Gram+. 

II.2.5.1.4. Associations d’antibiotiques    

Les antibiotiques doivent autant que possible être utilisés seuls, c’est la règle générale 

de la mono-antibiothérapie. Toutefois, on est souvent conduit en thérapeutique anti-

infectieuse à associer plusieurs antibiotiques soit : 

 Pour retarder l’apparition d’une antibiorésistance microbienne, mais uniquement 

chromosomique ; 

 Limiter les effets indésirables, notamment la toxicité de certains antibiotiques en 

réduisant les doses de chacun (ZEGHILET, 2009) ; 

 Pour élargir le spectre antibactérien : Lors d’infection polymicrobienne (germes 

aérobies et anaérobies, Gram + et Gram-)  

Exemples :  

 Erythromycine (Gram+, Clostridium, spirochètes) + colistine (Gram-, 

Salmonella, E coli) ; 

 Amoxicilline (Gram+) + colistine (Gram-) ; 

 Fluméquine (E.coli) + Tétracycline (Ornithobacterium). 

 Pour élargir la diffusion à différents sites infectieux :  

 association triméthoprime (intracellulaire) + Sulfamides (extracellulaire, sang)  

 colistine (intestin) + anti-infectieux absorbé (appareil respiratoire) comme 

triméthoprime - sulfamide/ fluméquine/ doxycycline/ oxytétracycline. 

 Pour obtenir un effet synergique : Les premiers travaux concernant les associations 

d’antibiotiques remontent aux principes publiés par JAWETZ et GUNNISON en 

1952.   

En fonction du mode d’action de l’antibiotique, les règles de JAWETZ et GUNNISON 

sont énoncées comme suit :  

 Bactéricide + bactéricide = effet très souvent synergique, quelquefois 

indifférent, jamais antagoniste ; 

 Bactériostatique + bactériostatique = effet additif ou indifférent (pas de 

synergie ou antagonisme) ; 
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  Bactéricide + bactériostatique = 2 sous-groupes : 

 Bactéricide sur germes en multiplication et au  repos : aminosides, 

polymyxine + colistine, fluoroquinolones, nitroimidazoles = effets 

généralement bénéfiques ; 

 Bactéricide sur germes en multiplication uniquement : bêta-lactamines 

(ampicilline, amoxicilline = effets généralement antagonistes (in vitro) 

(rôle antagoniste du bactériostatique unidirectionnel) 

Quelques exceptions aux lois de JAWETZ et GUNNISON:  

  Synergie parfois inconstante dans une espèce bactérienne ;  

 Sulfamides ne semblent pas exercer un effet antagoniste sur les pénicillines ; 

 Notion relative des effets bactériostatiques ou bactéricides : un même 

antibiotique selon sa concentration et selon l’espèce bactérienne concernée peut 

exercer l’un ou l’autre effet sur la population bactérienne (érythromycine, 

doxycycline) ;  

 Synergie de bactériostatiques : macrolides + tétracyclines (P. multocida), 

doxycycline (tétracyclines) + tiamuline sur mycoplasmes ;   

 Antagonismes chloramphénicol-macrolides, macrolides – lincosamides. 

(JACQUINET, 2012). 

II.2.5.2. Posologies et durée du traitement  

II.2.5.2.1. Posologies    

Le terme de posologie désigne, non seulement la dose quotidienne (exprimée en mg ou 

en UI de substance active par kilogramme de poids vif), mais aussi le rythme 

d’administration (fréquence, intervalle entre les administrations) et la durée totale du 

traitement (MOGENET & FEDIDA, 1998). 

La posologie revêt une importance capitale dans la bonne utilisation d’un médicament 

(NIYIBIZI, 2012). 

Les posologies sont le plus souvent exprimées en quantité de substance active par litre 

d’eau de boisson ou par Kg d’aliment, technique peu commode car très imprécise. Il est 

préférable de calculer les quantités journalières à administrer en poids de médicaments 
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par rapport au poids total d’animaux à traiter. La quantité en grammes ou en millilitres 

de la préparation médicamenteuse à administrer par kilogramme de poids vif est obtenue 

en considérant la concentration de la substance active dans le produit (VILLEMIN & 

al., 1984). 

II.2.5.2.2. Durée du traitement  

Trois à cinq jours sont généralement recommandés pour traiter une infection. Cette 

durée est trop courte si l’on tient compte des règles générales de l’antibiothérapie ; 

frapper vite, fort, et pendant longtemps. (DUVAL & SOUSSY, 1990 ; MOGENET & 

FEDIDA, 1998). 

II.2.5.3. Transcription des antibiotiques administrés dans le registre d’élevage : cas 

de la France 

L’article L234-1 du code rural du 17 Mai 2011 rend obligatoire la tenue d’un registre 

d’élevage  : « Tout propriétaire ou détenteur d'animaux appartenant à des espèces dont 

la chair ou les produits doivent être cédés en vue de la consommation doit tenir un 

registre d'élevage régulièrement mis à jour sur lequel il recense chronologiquement les 

données sanitaires, zootechniques et médicales relatives aux animaux élevés ».  

Toute administration d’antibiotiques aux animaux doit donner lieu à une transcription 

sur le registre d’élevage, selon la réglementation en vigueur relative au registre 

d’élevage. Ce registre détenu dans l’élevage, est une source consultable d’informations 

détaillées (telles que date d’administration, traitement, animal, motif, dose) (AFSSA, 

2006). Sa durée de conservation est de cinq ans (LEFEUVRE, 2003). 

 

En résumé, nous pouvons dire que l’application des mesures de biosécurité et de bonnes 

mesures de suivi sanitaires, la conception et l’entretien des bâtiments d’élevage et la 

pratique de l’antibiothérapie constituent autant de moyens efficaces de prévention et de 

lutte contre le microbisme et les infections. Cependant, l’antibiothérapie bien qu’elle 

soit importante pour l’émergence de l’élevage, son usage irraisonné pourrait avoir un 

impact sur la santé animale et sur l’environnement. 
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CHAPITRE III : IMPACT DE L’USAGE DES ANTIBIOTIQUES EN 

AVICULTURE 
 

III.1. Conséquences sur l’animal 

III.1.1. Echecs de l’antibiothérapie   

La notion d’échec thérapeutique est relativement subjective : c’est pourquoi il est 

important de  définir des critères qui permettront une meilleure objectivité. Trois 

types de critères peuvent être objectivés : l’observation de la clinique, la bactériologie 

et le maintien des performances de production. 

Diverses erreurs au cours des étapes de la mise en œuvre d’un traitement antibiotique 

peuvent être à l’origine d’un échec thérapeutique : 

 Une détection tardive des malades ; 

 Une erreur d’identification des agents bactériens en cause ; 

 Une erreur de prescription ; 

 Une mauvaise conservation des formulations antibiotiques ; 

 Une mauvaise observance du traitement ; 

 L’utilisation d’une molécule antibiotique possédant une toxicité propre ; 

 Un défaut des défenses immunitaires du malade, incapables de prendre le relais 

de l’antibiothérapie ; 

 La résistance bactérienne aux antibiotiques (SCHELCHER, 2004). 
 

III.1.2. Effets sur la flore commensale   

L’activité des résidus d’antibiotiques peut provoquer la mort de certaines bactéries ou 

diminuer leur aptitude à proliférer dans l’intestin : vitesse de croissance diminuée, 

affinité pour un substrat nutritionnel diminuée ou adhésion diminuée. L’atteinte de 

certaines populations bactériennes qui font partie de la flore normale entraîne le 

développement d’autres populations bactériennes pouvant être pathogènes ou 

opportunistes. Ce phénomène est appelé « abaissement des barrières microbiologiques 

» ou « diminution de la résistance à la colonisation ». L’effet de barrière est ainsi défini 
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comme l’action antagoniste exercée par la microflore envers certaines bactéries, 

notamment celles qui viennent de l’extérieur (STOLTZ, 2008). 

La mauvaise observance d’un traitement antibactérien ou l’utilisation d’additifs 

antibiotiques peuvent également être à l’origine de la sélection de bactéries 

antibiorésistantes.  

D’une manière générale, toute utilisation d’antibiotique, qu’elle soit à usage humain, 

vétérinaire, ou encore phytosanitaire participe à l’émergence du phénomène 

d’antibiorésistance, et représente donc un problème de santé publique et animale de 

dimension mondiale (OIE, 2014a), même en l’absence de risques avérés pour la santé 

humaine (CHATELLET, 2007). 

III.1.2.1. Résistance antibactérienne  

L’antibiorésistance est un problème de santé publique concernant aussi bien la médecine 

humaine que la médecine vétérinaire (AFSSA, 2011). 

Il importe de souligner que tout usage d’antibiotiques, même justifié et judicieux, 

entraîne éventuellement le développement ou la sélection de souches microbiennes 

résistantes. Le risque de développement de la résistance sera d’autant plus important que 

l’usage sera fréquent (en continu ou répété) et étendu à une forte proportion d’un 

troupeau (CHEVALIER, 2012). 

III.1.2.1.1. Définition   

Considéré comme un « effet secondaire » des antibiotiques, au même titre que la toxicité 

(LAFON, 2010), la résistance aux agents antimicrobiens est définie comme la capacité 

acquise d’un micro-organisme à résister à l’action inhibitrice d’antibiotiques auxquels 

l’espèce est généralement sensible.  

La régression de la résistance bactérienne aux antibiotiques est un phénomène beaucoup 

plus lent que son apparition et une diminution drastique de la consommation des 

antibiotiques sera nécessaire pour espérer juguler ce problème (DELAERE, 2001). 

Le processus de résistance est bien fonction des antibiotiques et dépend des niveaux de 

concentration et donc de la dose, de la durée et de la fréquence du traitement, mais il est 
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aussi fonction de l’espèce bactérienne (densité au niveau du site traité, sensibilité à 

l’antibiotique, …) (LAFON, 2010). 

III.1.2.1.2. Origine   

Les bactéries sont résistantes aux antibiotiques soit naturellement soit par un mécanisme 

acquis (DELAERE, 2001). 

Les moyens d’acquisition reconnus sont : origine naturelle (les souches productrices 

d’antibiotiques produisent des facteurs de résistance) ; mutation et adaptation et 

échanges génétiques entre bactéries (FAVET, 2013). 
 

III.1.2.1.3. Mécanismes de résistance 
 

 Résistance naturelle 

Pour chaque classe d’antibiotique, il existe des espèces bactériennes sur lesquelles 

l’antibiotique est inactif par défaut de cible ou d’accès à la cible. On parle d’espèces 

bactériennes naturellement résistantes et de mécanismes de résistance intrinsèques. Ceci 

peut être dû à l'absence de la cible (comme l'absence de paroi chez les mycoplasmes les 

rendant insensibles aux Bêta-lactamines) ou encore à l'absence de pénétration de 

l'antibiotique (rôle de la membrane externe par exemple chez les bactéries Gram négatifs 

avec la vancomycine) (DELAERE, 2001 & AFSSA, 2006). 

 Résistance acquise 

C’est la résistance qui apparaît chez des bactéries jusqu’alors sensibles aux 

antibiotiques, consécutives à des modifications de l'équipement génétique 

chromosomique ou plasmidique. Elles ne concernent que quelques souches d'une même 

espèce mais peuvent s'étendre (LAVIGNE, 2007). 

L’acquisition de la résistance par les bactéries peut être liée à une (des) mutation(s) 

modifiant la cible de l'antibiotique, ou un schéma métabolique. Cette acquisition peut 

être la conséquence d'un transfert horizontal, y compris entre espèces éloignées 

phylogéniquement. 

Les mécanismes de résistance acquise (Tableau IV) sont nettement plus nombreux : 

diminution de perméabilité, modification de la cible, production d'enzymes inactivant 

l'antibiotique, multiplication des cibles empêchant l'antibiotique de les toucher toutes, 
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mécanisme d'efflux, by-pass de l'étape métabolique ciblée par l'antibiotique 

(PICHARD, 2002 & DELAERE, 2001). 

Tableau IV : Mécanismes de résistance aux antibiotiques 
 

Catégories Mécanismes Familles concernées 
Inaccessibilité à la cible 
«blindage» 

Système actif d’efflux hors de la 
cellule 

Tétracyclines, macrolides, 
phénicolés, quinolones,béta- 
lactamines 

 
Diminution de la perméabilité 

 
Phénicolés, tétracyclines 

Inactivation Inactivation enzymatique de 
l’antibiotique 

béta-lactamases, estérases 
(macrolides), 
phosphorylases 
(aminosides, macrolides), 
acétyltransférases 
(chloramphénicol) 

Esquive ou camouflage Modification /protection de la 
cible (par mutation ou voie 
enzymatique) 
Court-circuit de voie 
métabolique utilisée 

Triméthoprime-sulfamides, 
tétracyclines, macrolides, 
béta-lactamines, 
fluoroquinolones … 

 

Source : (AFSSA, 2006) 

III.1.2.2. Liens entre l’utilisation des antibiotiques en élevage et l’antibiorésistance, 

points critiques de l’utilisation en élevage 

La relation entre l’administration d’antibiotiques à des animaux et la sélection de 

résistance sur la flore pathogène peut s’expliquer par l’implication du traitement 

antibiotique dans la sélection de souches résistantes. 

L’apparition d’un phénomène d’antibiorésistance et sa propagation sont plus rapides que 

sa disparition : en effet, après l’arrêt d’un traitement antibiotique, la résistance disparaît 

plus ou moins lentement selon les modalités du traitement réalisées (durée en 

particulier), le type de production concernée et la durée de vie des animaux.   

Enfin, plus une bactérie est étudiée en pathologie animale, plus la fréquence d’isolement 

de souches bactériennes résistantes de son espèce est importante, car elle fait l’objet de 

plus de traitements anti-infectieux et est donc soumise à une pression de sélection plus 

forte.   
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Il apparaît donc que l’antibiothérapie comme l’antibioprévention sont des facteurs de 

sélection de souches bactériennes résistantes aux antibiotiques. Ainsi, l’utilisation 

d’antibiotiques en aviculture présente des caractéristiques qui peuvent constituer des 

facteurs de risques supplémentaires de sélection de résistances. Elles sont définies 

comme des points critiques : 

 L’administration d’un traitement en élevage généralement réalisée par l’éleveur ; 

 La dose à administrer dépend souvent de l’âge des animaux : le sous-dosage peut 

être à l’origine de bactéries résistantes ; 

 La durée du traitement : cette durée d’administration qu’elle soit trop courte ou 

trop longue peut être à l’origine de la sélection de germes plus résistants ; 

 La fréquence d’administration doit être impérativement respectée : un rythme trop 

faible avec un antibiotique temps-dépendant entraîne des vides thérapeutiques à 

l’origine d’un sous-dosage primaire, aboutissant secondairement à la sélection de 

bactéries antibiorésistantes (GILLOT & al., 1983) ; 

 L’automédication : l’éleveur une fois confronté aux mêmes symptômes traitera 

ses animaux avec les mêmes antibiotiques que ceux précédemment prescrits par 

le vétérinaire, ne faisant appel à ce dernier qu’en cas d’échec thérapeutique. Cette 

pratique, si elle est mal conduite ou non adaptée à la maladie en cours, peut aboutir 

elle aussi à la sélection de bactéries résistantes (AFSSA, 2006). 

L’utilisation massive des antibiotiques a conduit aujourd’hui à la sélection de souches 

bactériennes multi-résistantes, dont certaines sont pathogènes et peuvent infecter 

l’homme (CHATELLET, 2007). 

III.2. Conséquences sur l’environnement  

Il est aujourd’hui admis qu’après un traitement antibiotique, les animaux excrètent dans 

leur environnement une fraction de la dose administrée. En effet, on constate de fortes 

disparités dans le temps de demi-vie selon la molécule. Ceci implique une persistance 

longue de certains antibiotiques dans l’environnement, ces derniers pouvant alors être 

présents dans les eaux de surface ou les rivières (AFSSA, 2006). Ceci conduit donc à 

une pollution chimique de l’environnement, avec une action sur la flore microbienne 
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pouvant être la même que sur la flore commensale, d’autant plus que les antibiotiques 

excrétés le sont à des doses très inférieures à la CMI (WITTE, 2000). 

L’administration d’antibiotiques, par la sélection de mutants résistants dans la flore 

intestinale des animaux traités, peut avoir des conséquences indirectes sur 

l’environnement. Par la défécation, les animaux excrètent certains de ces mutants, qui 

peuvent alors, par les mécanismes génétiques de transfert de résistance transmettre leurs 

mécanismes d’échappement aux bactéries environnementales (AFSSA, 2006). Ces 

mutants peuvent accidentellement contaminer les denrées alimentaires. De la même 

façon, des bactéries d’origine fécale sont épandues avec le fumier, et par conjugaison 

peuvent transmettre leurs éventuels gènes de résistance aux bactéries du sol. 

L’utilisation des antibiotiques en élevage représente donc un risque de sélection de 

résistance chez les bactéries environnementales (WITTE, 2000). 

Les bactéries de l’environnement (eaux usées, eaux agricoles, aquaculture, …) peuvent 

servir de réservoir pour la résistance aux antibiotiques, avant d’être une nouvelle source 

potentielle de souches résistantes chez l’Homme (JOLIVET & GOURGEON, 2010).  
 

III.3. Effets sur l’Homme 

Les effets potentiels de l’usage des substances antimicrobiennes vétérinaires sur la santé 

humaine sont encore l’objet de débats (CHEVALIER, 2012). 

III.3.1. Effets sur la flore digestive humaine   

L’administration d’un antibiotique à un animal peut présenter des risques pour la santé 

humaine. La limite maximale de résidus (LMR) doit garantir la sécurité du 

consommateur des denrées issues de l’animal traité. Pour s’assurer que la quantité 

d’antibiotique dans ces dernières sera inférieure à la LMR, le fabricant détermine le 

temps d’attente, pendant lequel elles ne peuvent être commercialisées. Néanmoins, la 

présence de bactéries résistantes au sein de la flore excrétée dans les selles humaines a 

conduit les scientifiques à se poser la question de leur origine, et à envisager une 

sélection de mutants dans la flore commensale sous la pression exercée par des résidus 
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d’antibiotiques ingérés par l’intermédiaire de la consommation de denrées alimentaires 

provenant d’animaux traités (CORPET, 2000). 

III.3.2. Passage de bactéries résistantes de l’animal à l’Homme   

Des microorganismes zoonotiques tels que Salmonella et Campylobacter peuvent 

causer des maladies chez l’Homme. Le transfert de microorganismes zoonotiques 

sensibles comme résistants de l’animal à l’Homme devient un problème de santé 

publique. Il s’agit donc d’un risque de sélection d’une bactérie pathogène résistante ou 

non qui transmise à l’Homme va conduire à l’apparition d’une pathologie ou à un échec 

thérapeutique lors d’un traitement antibiotique (GUYONNET, 2004). 

L’administration de fluoroquinolones chez les volailles provoque le développement, 

chez celles-ci, de souches de Campylobacter résistantes aux fluoroquinolones, c’est-à-

dire d’un agent pathogène pour l’Homme. 

Ces bactéries sont transmises à l’homme et contribuent considérablement au 

développement d’infections humaines dues à des souches de Campylobacter résistantes 

aux fluoroquinolones. Les infections à Campylobacter résistantes aux fluoroquinolones 

constituent un risque pour la santé humaine (VAN VUUREN, 2001). 

Des organismes entériques comme E. coli (capable de causer chez les humains des 

maladies aussi diverses que des infections de l'appareil urinaire et des méningites 

néonatales) présentent aussi des risques de santé publique (GUYONNET, 2004). 
  

III.4. Problématique des résidus d’antibiotiques 
 

III.4.1. Résidus des médicaments vétérinaires 
 

III.4.1.1. Définition 

Les résidus d’antibiotiques présents dans les denrées alimentaires d’origine animale sont 

les traces de traitements médicamenteux antibiotiques reçus par l’animal de son vivant. 

Selon le Règlement N°2377/90/CEE du 26 juin 1990, les résidus sont définis comme 

toute substance pharmacologiquement active, qu’il s’agisse de principes actifs, 

d’excipients ou de métabolites présents dans les liquides et tissus des animaux après 
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l’administration de médicaments et susceptibles d’être retrouvés dans les denrées 

alimentaires produites par ces animaux. 

III.4.1.2. Excrétion des résidus des médicaments vétérinaires 

Les concentrations dans un certain nombre de sécrétions ou excrétas de l’organisme 

(bile, urine, lait, salive, mucus pulmonaire, sécrétion intestinale, sueur, etc.) varient au 

cours du temps en fonction des modalités d’excrétion passive ou active de la molécule 

et de ses métabolites (AFSSA, 2006). 

La vitesse d’élimination des substances antibiotiques varie selon les propriétés physico-

chimiques des composés et leur temps de demi-vie. L’élimination des antibiotiques se 

fait principalement par voie rénale et faiblement par voie digestive. 

Dans le cas des poules pondeuses, les œufs constituent une voie d’élimination 

importante des antibiotiques (BEN AZZEDDINE, 2009). 
 

III.4.2. Risques sanitaires liés aux résidus contenus dans les denrées d’origine 

animale  

Les risques potentiels liés à la présence des résidus dans les denrées alimentaires 

d’origine animale sont de plusieurs ordres : risques cancérigènes (Nitrofuranes), risques 

allergiques (Pénicillines, Streptomycine), risques toxiques (Chloramphénicol), 

modification de la flore intestinale (Tétracyclines), sélection de bactéries résistantes aux 

antibiotiques (plusieurs antibiotiques sont concernés).  

Outre les risques sanitaires, la présence de résidus de médicaments vétérinaires dans les 

denrées d’origine animale peut compromettre les échanges internationaux, suite aux 

accords de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) instituant la globalisation des 

marchés et à ceux de l’Union Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) instituant le marché 

unique sous régional (BADA-ALAMBEDJI & al., 2008). 
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III.4.2.1. Risque cancérigène   

Certains antibiotiques ont des propriétés carcinogènes connues. En effet, les résidus de 

ces antibiotiques peuvent avoir un effet carcinogène sur le long terme, suite à une 

consommation régulière d’aliments contenant ces résidus. Ces antibiotiques sont alors 

interdits d’utilisation chez les animaux de production. C’est le cas des Nitrofuranes. 

Les Nitrofuranes, incluant la nitrofurazone, sont des antibiotiques qui sont utilisés en 

médecine humaine pendant une courte durée chez les patients. Ces molécules sont bien 

connues comme carcinogènes génotoxiques (STOLZ, 2008). 
 

III.4.2.2. Risque allergique   

On note des réactions allergiques chez des personnes déjà sensibilisées (risques très 

faibles si les LMR sont respectées). 

En médecine humaine, l’allergie est un effet secondaire reconnu des antibiotiques et en 

particulier des bêtalactames. Quant aux Macrolides, ils causent peu d’effets secondaires 

et seulement très peu d’entre eux semblent être causés par des mécanismes allergiques. 

Cependant, compte tenu des très faibles taux de résidus présents dans l’organisme, 

comparés aux concentrations d’antibiotique administrées lors de traitement ou de 

prophylaxie, il est très improbable qu’ils soient à l’origine d’une sensibilisation primaire 

de l’individu (CHATAIGNER & STEVENS, 2003). 

III.4.2.3. Antibiorésistance  

Les agents antimicrobiens sont des médicaments indispensables pour assurer la santé et 

le bien-être de l’Homme et de l’animal. L’antibiorésistance est un problème de santé 

publique et animale de dimension mondiale, tributaire de l’utilisation des agents 

antimicrobiens tant en médecine humaine que vétérinaire et dans le domaine 

phytosanitaire (OIE, 2014a). 

La plupart des bactéries résistantes ont émergé suite à des modifications génétiques 

acquises par mutation ou par transfert de matériel génétique d’une bactérie résistante à 

une bactérie sensible. Il est généralement reconnu que les bactéries peuvent développer 

une résistance à pratiquement n’importe quel antibiotique en réponse à son utilisation. 



  

41 
  

L’exposition aux antimicrobiens, conduit à une multiplication sélective de bactéries 

résistantes qui peuvent persister et remplacer les bactéries sensibles (VAN VUUREN, 

2001). 

La présence de résidus d’antibiotiques dans les aliments peut constituer des risques pour 

les consommateurs ; risques parmi lesquels on note la sélection de bactéries pathogènes 

antibiorésistantes (BADA-ALAMBEDJI & al., 2008). 

D’une manière générale, les résidus antibiotiques, tant qu’ils ne dépassent pas les 

niveaux légaux, n’exercent pas une pression suffisante pour sélectionner des souches 

résistantes au sein de la flore intestinale humaine (CORPET, 2000). 
 

III.4.2.4. Fœtotoxicité 

Les Nitrofuranes sont soupçonnés de fœtotoxicité. Certains sulfamides sont 

fœtotoxiques à forte dose. Ces molécules passent dans le lait maternel, et sont toxiques 

pour les nourrissons de moins d’un mois (CHATAIGNER & STEVENS, 2003). 

  

En résumé, l’usage irraisonné des antibiotiques, présente des risques sur 

l’environnement par la pollution qu’elle engendre, sur la santé animale par 

l’antibiorésistance qu’elle provoque et sur la santé humaine à travers également 

l’antibiorésistance et les résidus de molécules actives. 

Face aux risques que provoque l’usage des antibiotiques en aviculture, un plan de 

surveillance doit être mis en œuvre à travers l’évaluation des usages afin de protéger le 

consommateur. 
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CHAPITRE IV : EVALUATION DE L’USAGE DES ANTIBIOTIQUES ET 

MESURES DE PROTECTION 
 

IV.1. Evaluation de l’usage des antibiotiques  

IV.1.1. Approche pharmaco-épidémiologique de l’usage des antibiotiques 

La pharmaco-épidémiologie consiste en l’application des outils et principes de 

l’épidémiologie à l’étude des médicaments, en tant que déterminants de l’état de santé 

d’une population. L’objet d’étude n’est plus alors la maladie (comme usuellement en 

épidémiologie) mais le recours aux médicaments, avec pour questions sous-jacentes, la 

détermination de : ce qui est utilisé, par qui, pourquoi, dans quelles circonstances et avec 

quels effets bénéfiques ou défavorables (CHAUVIN & al., 2010). 
 

IV.1.1.1. Etude descriptive des usages antibiotiques   

L’étude de l’usage des antibiotiques en médecine vétérinaire repose en France sur la 

complémentarité de deux dispositifs, avec d’une part un suivi annuel des ventes 

nationales de médicaments vétérinaires et d’autre part des études spécifiques ponctuelles 

réalisées auprès des praticiens vétérinaires et/ou d’éleveurs (CHAUVIN & al., 2010). 
 

IV.1.1.2. Recueil des données   

Les autorités chargées de l’enregistrement des médicaments vétérinaires, les grossistes, 

les détaillants, les pharmaciens, les vétérinaires, les magasins d’aliments pour animaux, 

les usines d’aliments pour animaux et les groupements professionnels de fabricants de 

produits pharmaceutiques peuvent constituer des sources d’informations pratiques et 

efficaces (OIE, 2013). 
 

IV.1.2. Analyse des données relatives à l’utilisation des antibiotiques   

La collecte, l’entreposage et le traitement des données provenant des sources 

d’utilisation finale doivent être conçus avec soin, faire l’objet d’une gestion rigoureuse 

et être de nature à produire des informations exactes et ciblées (OIE, 2013). 
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IV.1.2.1. Indicateurs de l’évaluation de l’usage des antibiotiques  

Tous les indicateurs sont calculés en prenant tout ou partie des éléments suivants : 

quantité de principe actif, posologie, durée de traitement, poids des animaux traités, 

poids des animaux adultes ou à l’abattage. 

IV.1.2.2. Numérateurs utilisés dans le cadre du suivi national des ventes 
 

 Qai (quantité de matière active en unité pondérale) (mg, kg, tonnes ou unité 

internationale de mesure d’activité) est facilement déduite des échanges d’unités 

commerciales (boites, bidons, flacons, ...). La composition en matière active de 

chaque unité commerciale est multipliée par le nombre d’unités vendues (dans le 

cadre du suivi national des ventes) ou acquise (dans le cadre du suivi des usages 

d’antibiotiques) pour obtenir la masse correspondante de matière active. 

 L’ADDkg (Animal Daily Dose) correspondant à la dose nécessaire pour traiter 

un kilogramme de poids vif au cours d’une journée. Un nombre d’ADDkg 

correspondant est calculé en divisant la quantité de matière active par la valeur 

retenue pour l’ADDkg (posologie journalière de l’AMM dans le cadre du suivi 

national des ventes d’antibiotiques). 

 L’ADD (Animal Daily Dose) correspond à la dose nécessaire pour traiter 

un animal type pendant 1 jour (CHEVANCE & MOULIN, 2012). L’ADD peut 

être comparé à la dose quotidienne définie (Defined Daily Dose = DDD) utilisé 

chez l'homme (CHAUVIN & al., 2001 ; JENSEN & al., 2004; SAINI & al., 

2012), elle est définie comme le dosage moyen escompté par jour par kg de poulet 

pour un médicament spécifique utilisé selon son indication usuelle (JENSEN & 

al., 2004; TIMMERMAN & al., 2006 ; CALLENS & al., 2012).  

 L’UDD (Used Daily Dose) décrit la quantité de substance active effectivement 

administré aux animaux en mg/kg. Elle est obtenue sur la base du dosage utilisé, 

la durée du traitement, le nombre d'animaux et le poids de ces animaux au moment 

du traitement. L'UDD peut être calculée en faisant le rapport entre la quantité 

d’antibiotique administrée (mg) par le nombre de poules multiplié par le poids 

moyen au traitement (TIMMERMAN & al., 2006 ; PERSOONS & al., 2012). 
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 L’ACDkg (Animal Course Dose) = WAT (Weight of animals treated) 

correspond à la dose nécessaire pour traiter un kilogramme de poids vif sur la 

durée totale du traitement. Un nombre d’ACDkg correspondant est calculé en 

divisant la quantité de matière active par la valeur retenue pour l’ACDkg 

(posologie journalière et durée de traitement de l’AMM et dans le cadre du suivi 

national des ventes d’antibiotiques) (CHEVANCE & MOULIN, 2012). 

 L’ACD (Animal Course Dose) correspond à la dose nécessaire pour traiter un 

animal type sur la durée totale du traitement (CHEVANCE & MOULIN, 2012). 

IV.1.2.3. Dénominateur utilisé dans le cadre du suivi national des ventes 

Le dénominateur doit représenter la population utilisatrice ou potentiellement utilisatrice 

d’antibiotiques. Le dénominateur permet de prendre en compte les fluctuations de 

population dans le temps, le dénominateur retenu dans le cadre du suivi national des ventes 

d’antibiotiques est la masse d’animaux potentiellement consommatrice d’antibiotiques (kg 

produits) (CHEVANCE & MOULIN, 2012). 

IV.1.2.4. Indicateurs 

 Quantité de matière active en mg par kg produit : en divisant la 

quantité pondérale de matière active par la masse d’animaux 

potentiellement traitée aux antibiotiques, on obtient une quantité de 

substances actives exprimée en milligrammes par kilogramme de poids vif. 

 L’ALEA : En divisant le poids vif traité (nombre d’ACDkg) par la 

masse animale pouvant potentiellement être traitée aux antibiotiques, on 

obtient une expression des ventes en ALEA (Animal Level of Exposure to 

Antimicrobials), l’indicateur de l’exposition retenu par l’ANSES-ANMV. 

 La durée moyenne d’un traitement est obtenue en divisant le nombre 

d’ADDkg par le nombre d’ACDkg. 

 Pourcentage d’animaux traités 

Le pourcentage d’animaux traités serait un bon indicateur de l’exposition, mais il est 

difficilement calculable au travers d’un suivi national. 

Pour l’obtenir, il faudrait rapporter le nombre d’animaux traités au nombre d’animaux 

total. Comme il est difficile d’avoir une bonne idée du nombre d’animaux traités, cet 
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indicateur est pour l’instant peu utilisé dans le cadre du suivi national des ventes 

d’antibiotiques (CHEVANCE & MOULIN, 2012). 

 Fréquence d’utilisation des différents composés 

La fréquence d'utilisation des différents composés (substances actives) rencontrés est 

calculée en faisant le rapport du nombre de fois où le composé a été utilisé sur le nombre 

total de cycles de production énuméré pour toutes les exploitations enquêtées 

(CALLENS & al., 2012 ; PERSOONS & al., 2012).  

 Exactitude des dosages : ratio UDD/ADD 

Le ratio UDD / ADD peut être utilisé comme moyen d'évaluation de l'exactitude du 

dosage. Ce rapport permet de détecter si un dosage correct est utilisé. Ainsi un ratio 

inférieur à 1 peut être considéré comme un sous-dosage, un rapport supérieur à 1 comme 

surdosage du médicament. Une marge de sécurité de 5-20% peut être prise 

(TIMMERMAN & al., 2006 ; PERSOONS & al., 2012). 

 Incidence du traitement (IT) 

La fréquence d’utilisation des antibiotiques peut être également évaluée par le calcul des 

incidences de traitement (IT) (CALLENS & al., 2012 ; PERSOONS & al., 2012). L’IT 

désigne la fréquence (%) qu’un animal dans sa vie soit traité avec une dose journalière 

d'antibiotique. Cette incidence du traitement (IT) peut être calculée avec l’ADD ou 

l’UDD pour obtenir l'incidence du traitement lorsque le dosage prescrit est appliqué. La 

formule suivante peut être utilisée pour calculer l’IT (TIMMERMAN & al., 2006 ; 

CALLENS & al., 2012 ; PERSOONS & al., 2012).  

Incidence de traitement = Quantité d’antibiotique administrée (mg) ADD ou 

UDDmg/kg × périod "at risk" (jours) × Kg × 1000 

Dans cette équation, la quantité d’antibiotique administrée est calculée pour chaque 

classe d’antibiotiques. La période "at risk" est le temps en jours pendant lequel un animal 

présente un risque d'être traité avec des antibiotiques pour des animaux de production 

(de la naissance jusqu'à l'abattage). Le kilogramme animal est le poids total des animaux 

dans la catégorie concernée au moment du traitement. Pour ceci, il y a lieu de multiplier 
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le poids des animaux au moment du traitement avec le nombre d'animaux 

(TIMMERMAN & al., 2006 ; CALLENS & al., 2012 ; PERSOONS & al., 2012). 

IV.2. Mesures de protection 

IV.2.1. Mesures de protection du consommateur 

Selon les propriétés physicochimiques et le mode d’administration de l’antibiotique, il 

peut rester des résidus d’antibiotique dans les denrées alimentaires d’origine animale 

(DAOA), pouvant être toxiques pour l’homme. 

Afin d’éviter tout danger pour le consommateur, les prescriptions des antibiotiques 

doivent être contrôlées. 
 

IV.2.1.1. Dose sans effet (DSE) 

Il s’agit de la dose maximale de substance qui, ingérée quotidiennement durant toute sa 

vie et chez l'animal le plus sensible, n'entraîne aucun effet négatif dans les conditions 

actuelles des connaissances. Elle s'exprime en mg de substance par kilo de poids vif et 

par jour. Elle est déterminée par un ensemble d'expérimentations réalisées sur des 

animaux de laboratoire (BEN AZZEDDINE, 2009). 
 

IV.2.1.2. Dose journalière admissible (DJA) 

La dose journalière admissible, que l’on appelle également dose journalière acceptable 

a été définie en 1973 par le comité mixte FAO/OMS d’experts : « La dose journalière 

admissible (DJA) : c’est la dose qui est ingérée quotidiennement par l’homme, même 

pendant toute une vie, dans son régime alimentaire, ne doit produire aucun effet nocif 

quelqu’il soit » (BEN AZZEDDINE, 2009). 

IV.2.1.2.1. Concentration Maximale d’Administration (CMA) ou tolérance 
toxicologique 

Elle est calculée à partir de la DJA. En multipliant celle-ci par le poids corporel d'un 

individu moyen (70 kg), on obtient  la quantité journalière que cet individu peut ingérer 

journellement sans risque.  Divisant cette valeur par la quantité d'aliments consommés 

quotidiennement, par exemple 500 g de viande, on obtient la concentration maximale 
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que l'on peut tolérer dans cette denrée. En dessous de cette concentration ou tolérance 

toxicologique, la santé des consommateurs est protégée (RICO & BURGAT-

SACAZE, 1984). 

IV.2.1.2.2. Limite Maximale de Résidus (LMR) 

Par définition, c’est « la concentration en résidus à ne pas dépasser dans les denrées 

alimentaires d’origine animale pour éviter tout risque pour le consommateur du fait de 

la présence de ces résidus ». Elle s’exprime en ppb (µg/kg) par rapport au poids frais 

(BEN AZZEDDINE, 2009). 

IV.2.1.2.3. Tolérance pratique 

Lorsque le médicament vétérinaire est utilisé dans  des conditions correctes (posologie, 

voie d'administration, période de retrait adéquate), les niveaux résiduels observés sont 

en général inférieurs aux niveaux de tolérance toxicologique calculés. On choisit alors 

de retenir, au plan réglementaire, cette tolérance pratique, car elle traduit de fait une 

utilisation correcte du produit. En opérant ainsi, on introduit un facteur de sécurité 

supplémentaire (RICO & BURGAT-SACAZE, 1984). 

IV.2.1.2.4. Tolérance analytique 

Pour contrôler cette utilisation correcte, il est nécessaire de disposer d'une méthode 

analytique dont la limite de sensibilité soit inférieure à la tolérance pratique que l'on veut 

mesurer. C'est cette limite de sensibilité que l'on définit sous le nom de tolérance 

analytique (RICO & BURGAT-SACAZE, 1984). 
 

IV.2.1.3. Délai d’attente  

Le temps d’attente d’un médicament est le « délai à observer entre l’administration du 

médicament à l’animal dans les conditions normales d’emploi et l’utilisation des denrées 

alimentaires provenant de cet animal, garantissant qu’elles ne contiennent pas de résidus 

pouvant présenter des dangers pour le consommateur » (BEN AZZEDDINE, 2009). 

Lorsque les délais d’attente ne sont pas respectés par les utilisateurs, l’usage sans 

contrôle des anti-infectieux en général et des antibiotiques en particulier, peut conduire 
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à la formation des résidus dans les produits issus de ces animaux (BADA-ALAMBEDJI 

& al., 2008). 

IV.2.2. Mesures de lutte contre l’antibiorésistance 

Le risque d’antibiothérapie se définit comme étant l’infection animale due à des micro-

organismes devenus résistants secondairement à l’utilisation d’un ou plusieurs 

antimicrobiens donnés chez des animaux, avec perte du bénéfice de l’antibiothérapie 

habituellement utilisée pour traiter cette infection chez l’animal. 

L’estimation des risques doit prendre en compte les facteurs suivants : 

 Nombre d’échecs thérapeutiques dus à des micro-organismes résistants ; 

 Bien-être animal ; 

 Répercussions économiques ; 

 Morts (total annuel et probabilité annuelle ou globale pour un membre 

quelconque de la population ou d’une sous-population plus particulièrement 

exposée) ; 

 Incidence des résistances observées chez l’animal. 

Le suivi de la consommation d'antibiotiques constitue un des éléments que les autorités 

compétentes doivent mettre en œuvre dans le cadre de la lutte contre l’antibiorésistance 

et qui est régulièrement recommandé au plan international (CHEVANCE & MOULIN, 

2006). 

IV.2.3. Mesures de protection de l’environnement 
 

Depuis les années 1980, l’Agence Européenne d’Evaluation des Médicaments a mis en 

place des critères d’évaluation du risque pour l’environnement de l’utilisation des 

médicaments vétérinaires en particulier les antibiotiques. Depuis 1996, une ligne 

directrice définit les différentes étapes pour déterminer cet impact pour toute nouvelle 

molécule introduite sur le marché : la première phase évalue la capacité de diffusion de 

la molécule d’antibiotique étudiée dans l’environnement à partir des données obtenues 

par extrapolation des caractéristiques physico-chimiques de celle-ci et de ses produits 

de dégradation. C’est à partir des valeurs obtenues par ces calculs de la concentration 
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prédite dans l’environnement (Predicted Environmental Concentration, PEC en anglais), 

qu’est décidée la mise en œuvre de la seconde étape. Celle-ci évalue plus précisément 

le devenir de la molécule d’antibiotique et ses effets, à court terme dans un premier 

temps, sur la flore bactérienne du sol. En cas d’effet démontré à court terme, l’impact à 

moyen et long terme est étudié (AFSSA, 2006). 

 

Conclusion partielle : Cette première partie nous a permis de présenter le système 

d’aviculture en Côte d’Ivoire. Egalement, elle nous a permis de comprendre la nécessité 

de prendre en compte les principes de base de biosécurité dans la prévention des 

maladies, ainsi que la maitrise de la pratique de l’antibiothérapie dans le traitement des 

pathologies aviaires d’origine bactérienne afin de protéger la santé du consommateur. Il 

en ressort la nécessité d’effectuer une étude de terrain sur les pratiques d’utilisation des 

antibiotiques dans les élevages avicoles.   
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CHAPITRE I : MATERIEL ET METHODES 
 

I.1. Zone et période de l’étude 

La présente étude s’est déroulée en Côte d’Ivoire précisément dans le département 

d’Agnibilékrou (Figure 2). Frontalier avec le Ghana, le département d’Agnibilékrou est 

situé à 270 km au nord-est d'Abidjan, dans la région du Moyen-Comoé. 

Le climat y est généralement chaud et humide avec une température qui oscille autour 

de 28°C en moyenne. C’est une zone de forte production avicole (ESSOH, 2006). 

La collecte des données a été réalisée dans la période d’Août à novembre 2013. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Carte de la Côte d’Ivoire montrant le département d’Agnibilékrou 
 

I.2. Matériel   

L’étude a porté sur différents acteurs exerçant dans la filière avicole, à savoir les 

établissements d’importation et/ou de distribution au détail de médicaments vétérinaires, 

les exploitations avicoles et les agents de santé animale. 

Le matériel utilisé est composé de : 

 fiches d’enquêtes (Annexe I) ; 

 stylos ; 

 carnet de note ; 

  

  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Ghana
http://fr.wikipedia.org/wiki/Moyen-Como%C3%A9
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 appareil photo numérique ; 

 véhicules motorisés 

I.3. Méthodes 

Cette étude s’est déroulée en deux phases : une enquête exploratoire et une enquête 

proprement dite. 

I.3.1. Enquête exploratoire 

L’enquête exploratoire a consisté à: 

  recueillir les données existantes sur l’aviculture en Côte d’Ivoire auprès de la 

Direction des Productions d’Elevage (DPE), du Programme d’Appui à la 

Production Avicole Nationale (PAPAN) ; 

 recenser les établissements de distribution au détail de médicaments vétérinaires 

du département et les agents de santé animale ; 

 s’entretenir avec les gérants des établissements de distribution au détail de 

médicaments vétérinaires, les agents de santé animale (vétérinaires et para 

professionnels vétérinaires :, assistants des productions végétales et animales 

(APVA), moniteurs des productions végétales et animales (MPVA), ingénieurs 

zootechniciens, ingénieurs agronomes, ingénieurs des techniques agricoles), et 

quelques éleveurs afin de recueillir des informations sur l’organisation de la 

filière avicole dans la zone de l’étude, les principales pathologies rencontrées et 

les pratiques d’antibiothérapie afin d’adapter les fiches d’enquêtes aux réalités 

du terrain. 

Pour améliorer les questionnaires, des enquêtes pilotes ont été effectuées en vue de 

modifier ou éliminer les questions inutiles ou peu adaptées. 

I.3.2. Enquête proprement dite 

Nous avons effectué une enquête transversale, descriptive et analytique d’une part et 

quantitative et qualitative d’autre part, basées sur les résultats de l’enquête exploratoire.  
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I.3.2.1. Echantillonnage 

L’échantillonnage a été fait suivant différents critères selon la catégorie d’acteurs 

concernés. 

I.3.2.1.1. Cas des établissements d’importation et/ou de distribution au détail de 
médicaments vétérinaires 

L’enquête a porté sur les huit (8) établissements d’importation et de distribution au détail 

de médicaments vétérinaires (dépôts et cabinets vétérinaires) situés dans la ville 

d’Agnibilékrou. 

I.3.2.1.2.  Cas des exploitations avicoles   
 

D’après les résultats provisoires du Recensement National des Professionnels de 

l’Aviculture (RNPA, 2013), 126 fermes avicoles ont été identifiées dans la zone 

d’Agnibilékrou. N’ayant pas la liste et les adresses de ces différentes fermes, nous avons 

opté pour une méthode d’échantillonnage non probabiliste basée sur la technique dite 

d’échantillonnage en «boule de neige ». Elle a consisté à utiliser des personnes 

ressources (agents de santé animale) comme source d'identification d'unités 

additionnelles. L’accessibilité des fermes par la route a constitué également un critère 

de choix. En effet, nous avons réalisé notre enquête sur les fermes accessibles tout en 

suivant les grands axes routiers partant d’Agnibilékrou. 

I.3.2.1.3. Cas des agents de santé animale 
 

L’échantillonnage des agents de santé animale devant participer à l’étude a été effectué 

au même moment que l’enquête des exploitations avicoles. 

N’ayant pas le nombre officiel et les contacts des agents de santé exerçant dans la zone 

avicole d’Agnibilékrou, les établissements d’importation et/ou de distribution de 

médicaments vétérinaires nous ont permis d’identifier 11 agents de santé animale. 

I.3.2.2. Collecte des données 

Elle s’est déroulée en 3 étapes : d’abord une enquête auprès des agents de santé animale 

exerçant dans la filière avicole qui nous a permis d’avoir des informations sur la situation 
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épidémiologique de la zone.de l’étude. Ensuite, une enquête dans les exploitations 

avicoles, spontanée ou sur rendez-vous pour les éleveurs exerçant comme activité 

principale l’aviculture et présents dans leurs exploitations. Cette enquête s’est faite sous 

forme d’interview et sur la base d’observation directe. De plus, la consultation des 

cahiers de suivis des exploitations avicoles nous ont permis de compléter les 

informations fournies par les éleveurs. Et enfin, une enquête auprès des établissements 

de distribution et/ou d’importation au détail de médicaments vétérinaires. 

I.3.2.3. Plan d’analyse des données 

Les données récoltées ont été saisies et analysées avec le logiciel Le Sphinx Plus² 

version v.5.1.5.0 et Excel. L’analyse descriptive des variables nous a permis de calculer 

les proportions pour les variables qualitatives et la moyenne (±écart type) pour les 

variables quantitatives.  

I.3.2.3.1. Données des établissements d’importation et/ou de distribution au détail 

de médicaments vétérinaires 

Les données recueillies auprès de chaque établissement d’importation et de distribution 

au détail de médicaments vétérinaires ont été codifiées en ED1, ED2, ED3, ED4,…, 

respectivement pour les établissements d’importation et de distribution au détail de 

médicaments vétérinaires 1 ; 2 ; 3 ; 4, … enquêtés afin de garder l’anonymat. 

 Quantités pondérales de matière active vendue  

La quantité pondérale de matière active vendue a été calculée en multipliant la 

composition quantitative de principe actif pour chaque présentation par le nombre 

d’unités vendues. Ces quantités sont ensuite classifiées  par famille d’antibiotique et 

selon les critères de classification établis par l’OIE. 

 Proportion de famille d’antibiotiques vendus par établissement de 

distribution au détail de médicaments vétérinaires 

Cette proportion a été calculée en rapportant la quantité pondérale de chaque famille 

d’antibiotique pour chaque établissement à la quantité totale d’antibiotique vendue 

par cet établissement. 
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I.3.2.3.2. Données des exploitations avicoles   
Les quantités d'antibiotiques utilisés dans les exploitations avicoles ont été converties 

en mg de substance active par kilogramme de poids vif. 

 Estimation du nombre d’animaux et du poids vif des animaux traités   

Pour évaluer la population animale traitée, nous avons fait la somme des effectifs des 

animaux de chaque bande de chaque exploitation, en choisissant l’effectif le plus élevé 

au cours des traitements. 

Pour estimer le poids vifs d’animaux traité, le poids moyens d’une poule a été fixé à 1,1 

kg pour tout le cycle d’élevage (KHALEN WOUEMBE, 2013).  Ce poids est multiplié 

par le nombre d’animaux traité. 

 Fréquence d’utilisation des différents composés (substances actives) 

La fréquence d'utilisation des différents composés (substances actives) rencontrées a été 

calculée en faisant le rapport du nombre de fois où le composé a été utilisé sur le nombre 

total d’antibiothérapie effectuée. 

 Durée d’administration   

Les durées d’administration ont été réparties en 4 groupes : entre 1-3 jours, entre 4-5 

jours, entre 6-8 jours, 9 jours et plus. 

 Quantités pondérales de matière active utilisée  

La quantité pondérale de matière active utilisée par médicament correspond à une 

mesure exacte obtenue en multipliant la composition quantitative de principe actif pour 

chaque présentation par le nombre d’unités utilisées. 

Le nombre d’unités utilisées pour chaque principe actif est calculé par la formule 

suivante: 

 Lorsque le médicament est administré par l’eau de boisson 

N = ∑ (QEC x P x D) 

QEC : Quantité d’eau consommée en litre 

P : Posologie en gramme/litre ou en millilitre/litre d’eau de boisson 

D : Durée du traitement 

 Lorsque le médicament est incorporé dans l’aliment 

N = ∑ (QAC x P x C x D) 

QAC : Quantité d’aliment consommé par les sujets (en kg) 
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P : Posologie en g de médicament/kg d’aliment 

D : Durée du traitement  

Les quantités pondérales de principe actif sont ensuite regroupées et classées par famille 

d’antibiotiques. Les pourcentages sont calculés en faisant le rapport de la quantité 

utilisée de la famille d’antibiotique sur la quantité totale d’antibiotique utilisé. 

Les quantités pondérales ont été également classées par famille et selon leur importance 

suivant la classification établie par l’OIE (2014a). 

 Quantité de matière active en mg par kg de produit 

Ce paramètre a été calculé en rapportant la quantité pondérale totale de matière active 

consommée à la masse en kilogramme de poids vif d’animaux traités. 

 Evaluation de l’exactitude des dosages : le ratio UDD / DDD  

Le ratio UDD / DDD a été calculé et utilisé comme moyen d'évaluation de l'exactitude 

du dosage. Dans nos calculs, nous avons pris une marge de 20% par rapport à 1 pour un 

dosage correct.  

 UDD/ADD <0,8 : sous-dosé 

 0,8<UDD/ADD <1,2 : dose correcte ;  

 UDD/ADD >1,2 : surdosé. 

I.3.2.3.3. Données d’enquêtes des agents de santé animale 

Les différentes pathologies rencontrées rapportées par les agents de santé animale ont 

été regroupées en fonction des saisons (saison sèche et saison pluvieuse).  

Les différents pourcentages ont été calculés en faisant le rapport du nombre de 

paramètres cités sur le nombre total de citation. 
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CHAPITRE II : RESULTATS 

II.1. Résultats de l’enquête auprès des agents de santé animale 

II.1.1. Renseignements généraux sur les agents de santé animale 

Parmi les agents de santé animale enquêtés exerçant dans les exploitations avicoles, 54% 

ont reçu une formation diplômante ou qualifiante. Parmi ceux-ci, seulement 9% ont un 

grade de docteur vétérinaire. Les autres, à peu près la moitié (46%), n’ont reçu aucune 

formation diplômante ou qualifiante (Figure 3). Ils ont acquis l’expérience du suivi 

sanitaire et technique des fermes sur le terrain. Les agents enquêtés interviennent à 46% 

dans plus de 20 exploitations par an (Figure 4). 

 

 
APVA : Assistant des productions animales et végétales 

MPVA : Moniteurs des productions animales et végétales 

Figure 3 : Niveau d’instruction des agents de santé animale 
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Figure 4 : Nombre d’interventions des agents de santé animale 

II.1.2. Pathologies rencontrées et prise en charge 

II.1.2.1. Pathologies rencontrées 

Les pathologies les plus fréquemment rencontrées dans la zone de l’étude sont : la 

coccidiose, les affections respiratoires, la maladie de Gumboro, la maladie de 

Newcastle et les colibacilloses (Figure 5). Ces pathologies apparaissent aussi bien en 

saison sèche qu’en saison pluvieuse, sauf la maladie de Gumboro et les Colibacilloses 

qui sont seulement rencontrées en saison pluvieuse. 
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Figure 5 : Fréquence d’apparition des pathologies en fonction des saisons 

II.1.2.2. Prise en charge médicale 

Les agents de santé animale sont généralement sollicités dans les exploitations avicoles 

par les éleveurs soit dès l’apparition des symptômes (35%), soit après aggravation des 

symptômes (30%), soit en cas d’échec de l’automédication (30%) ou en cas de visites 

quotidiennes des fermes (5%). 

II.1.2.3.  Moyens d’établissement du diagnostic 

Pour établir leur diagnostic, les agents de santé animale après les commémoratifs, 

procèdent soit à la fois par observation des signes cliniques et autopsies (64%) ou soit 

par autopsie (36%). Notons qu’aucun agent n’a recours à un laboratoire de diagnostic 

vétérinaire car tous affirment que cela est dû à une absence de laboratoire dans le 

département d’Agnibilékrou. Les agents estiment à 91% que cette absence de laboratoire 

représente une limite dans l’établissement du diagnostic de certaines pathologies 

rencontrées. En outre, 73% des agents procèdent systématiquement à une 

antibiothérapie même si l’origine de l’infection suspectée n’est pas bactérienne. 
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II.1.3. Pratique de l'antibiothérapie 

II.1.3.1. Antibiothérapie 

Pour maîtriser les différentes pathologies apparaissant dans les élevages, les agents de 

santé utilisent des antibiotiques que nous avons regroupés en sept (7) familles (Figure 

6). Dans le cas d’une antibioprévention, la famille des Tétracyclines est la plus utilisée. 

En cas de pathologie digestive, les familles des Bêta-lactamines, Polypeptides et 

Diaminopyrimidines sont les plus utilisées pour un traitement de 1ère intention tandis 

qu’en 2ème intention, les familles des Bêta-lactamines, Quinolones et Aminosides qui 

sont les familles les plus utilisées.  

En cas de pathologie respiratoire, les familles des Macrolides et des Tétracyclines sont 

les plus utilisées pour un traitement de 1ère intention alors que pour un traitement de 2ème 

intention, la famille des Quinolones représentent la famille d’antibiotique la plus utilisée 

par les agents de santé animale. 

 

Figure 6 : Antibiotiques utilisés par les agents de santé animale 

 

   

6,67%

30,77%

10,00%
25,00%

46,67%
7,69%

25,00%

20,00%

20,00%

7,69% 15,00%
25,00%

80,00%

6,67%

23,08% 10,00% 12,50%

13,32%

7,69%
35,00%

12,50%

6,67% 5,00%

25,00%23,08%

A B C D E

Beta-lactamines Tetracyclines Quinolones Polypeptides

Macrolides Aminosides Diaminopyrimidines

 A : Antibioprévention ;  
 B et C : Antibiotiques de 1ère  intention utilisés pour traiter les pathologies digestives 

(B) ou respiratoires (C) ;  
 D et E : Antibiotiques de 2ème  intention utilisés pour traiter les pathologies digestives 

(D) ou respiratoires (E). 

 



  

61 
  

En cas de persistance des symptômes après un premier traitement d’une pathologie 

respiratoire ou digestive, les agents de santé animale prescrivent généralement aux 

éleveurs une autre molécule d’antibiotique ou font une association d’antibiotiques 

(Figure 7). 

  

 

Figure 7 : Attitude des agents de santé animale en cas de persistance des symptômes 
après un premier traitement 
 

II.1.3.2. Causes des échecs d’antibiothérapie 

Les causes des échecs d’antibiothérapie sont diverses. Ces échecs, selon les agents de 

santé animale, sont dus à une mauvaise application des consignes d’administration des 

antibiotiques prescrits à l’éleveur (37%), au développement de résistance (30%), à un 

mauvais diagnostic (22%) et à la qualité des médicaments utilisés (11%). 
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II.1.4. Evaluation du niveau de connaissance des agents de santé animale sur les 

notions de résidus et de délai d'attente 

Au total, 64% et 91% des agents de santé animale enquêtés affirment avoir des notions 

concernant respectivement les résidus d’antibiotiques et le délai d’attente (Figure 8). 

Lors des prescriptions d’antibiotiques, 91% des agents affirment ne pas tenir compte 

des notions de résidus et de délai d’attente. Ils estiment tous que l’usage des 

antibiotiques en aviculture représente un risque pour la santé publique. Aussi, 

affirment-ils à 73% que des restrictions ont été imposées sur la gamme d’antibiotiques 

à utiliser dans les fermes notamment sur le chloramphénicol et la furaltadone. 

  

Figure 8 : Niveau de connaissance des agents de santé animale 
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II.2. Résultats de l’enquête dans les exploitations avicoles 

II.2.1. Renseignements généraux sur les exploitations avicoles 

II.2.1.1. Localisation des exploitations avicoles 

Les fermes enquêtées dans la zone péri-urbaine d’Agnibilékrou étaient à 19% situées 

sur la route de Tanguela (Tableau V). 

Tableau V : Localisation des fermes enquêtées 

Localisation des fermes % de fermes 

Route de Tanguela 19,20 

Route de Takikro 17,30 

Cissékro 15,40 

Route d'Abengourou 13,50 

Route de Kounfao 11,50 

Assikasso 9,60 

Mougoubakro 7,70 

Route de Kongodjan 5,80 

  

II.2.1.2. Niveau socioprofessionnel des aviculteurs 

Toutes les couches sociales s’intéressent à l’aviculture. Les propriétaires des fermes sont  

à 37% analphabètes. Les responsables de fermes (volailler) quant à eux, ont un niveau 

d’étude secondaire (38%). (Figure 9). 
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Figure 9 : Niveau socioprofessionnel des aviculteurs 

Les responsables de fermes (volailler) ont dans la majorité des cas (56%) une 
ancienneté dans l’aviculture inférieure à 5 ans (Tableau VI) et seulement 2% d’entre 
eux affirment avoir fait une formation en aviculture 

Tableau VI : Ancienneté des volaillers dans l’aviculture 

Ancienneté  Proportion (%) 

Inférieur à 5 ans 56 

Entre 5 et 10 ans 27 

Supérieur à 10 ans 17 

 

II.2.1.3. Caractéristiques techniques des exploitations avicoles enquêtées 

Les fermes enquêtées étaient toutes de type ponte. Ces fermes avaient dans la majorité 

des cas (52%) un effectif inférieur à 5000 poules.  

La densité ≤ à 7 poules par m2 a été observée dans la majorité (98%) des fermes. 

Seulement dans 2% des fermes, l’on a observé une densité supérieure à 8. Dans les 

poulaillers, la densité moyenne était de 6,37 ±0.56 poules par m2. Au total, 52% de ces 

fermes avaient un ratio de poules par employé inférieur à 2000 (Figure 10). 
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Figure 10 : Caractéristiques techniques des exploitations avicoles enquêtées 

II.2.2. Mesures de biosécurité et gestion sanitaire dans les exploitations avicoles 

II.2.2.1. Mesures de biosécurité dans les exploitations avicoles 

Les résultats de l’étude sur le respect des mesures de biosécurité (Figure 11) montrent 

que la durée du vide sanitaire est respectée dans toutes les exploitations. Le sol et les 

murs des poulaillers sont cimentés dans toutes les fermes enquêtées. 

Sur les 52 exploitations avicoles enquêtées, 98% ne respectent pas la distance 

conventionnelle entre deux exploitations avicoles. Seulement 6% des fermes possèdent 

une clôture et 64% sont inaccessibles aux oiseaux sauvages. La présence d’autres 

espèces animales (ovins, porcs, poules de race locale, …) a été constatée sur 27% des 

fermes enquêtées. 

Bien que pratiquant pour la plupart (88%) des fermes enquêtées, le système de la bande 

unique, un peu moins de la moitié (48%) respecte les normes de construction. Dans les 

fermes enquêtées, seulement 4% possèdent des bacs de désinfection à l’entrée des 

exploitations et 4% des bacs de désinfection à l’entrée des poulaillers. Le matériel de 

conditionnement tel que les alvéoles sont à usage unique tandis que les cartons sont 

recyclés dans toutes les fermes. 
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Figure 11 : Biosécurité dans les exploitations avicoles enquêtées 

Sur l’ensemble des fermes enquêtées, le circuit d’eau est nettoyé à 76%. Aussi, les 

abreuvoirs sont-ils nettoyés journalièrement dans 83% des fermes (Figure 12).  

La fréquence du nettoyage du circuit d’eau est liée au nombre de traitements. Le circuit 

d’eau est nettoyé une fois par semaine dans 48% des fermes.  

Près de trois quarts (74%) des fermes nettoient le circuit d’eau ; et ce, une fois par 

semaine dans 48% des fermes. La fréquence du nettoyage du circuit d’eau est liée au 

nombre de traitements administrés par l’eau de boisson. Quant aux abreuvoirs, ils sont 

nettoyés journalièrement dans 83% des fermes. 
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Figure 12 : Fréquence du nettoyage des abreuvoirs et du circuit d’eau 

II.2.2.2. Suivi sanitaire des fermes et traçabilité des actes 

Parmi les 52 exploitations avicoles enquêtées, 6% n’avaient aucun document de suivi 

de ferme, 87% avaient des cahiers de suivi ou fiches techniques et seulement 8% avaient 

un registre d’élevage (Figure 13). Le suivi sanitaire est réalisé dans 60% des fermes par 

les agents de santé animale (Figure 14). Ces agents, en majorité des techniciens 

d’élevage (APVA, MPVA et formation de terrain) (90%) visitent généralement les 

fermes au moins 4 fois par mois (58%).  
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Figure 13 : Documents de suivi de ferme 

A : Registre d’élevage 

B : Cahier de suivi de ferme 

C : Fiche technique de suivi de ferme 
 

Dans les fermes disposant d’un document de suivi (registre, cahier ou fiches techniques) 

(93%), ce document est présenté à 53% aux agents de santé lors de leur visite. Le 

remplissage dudit document se fait essentiellement (94%) par le propriétaire de la ferme 

ou par le volailler, et dans une moindre mesure par l’agent de santé animale en charge 

de la ferme (6%). 
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Figure 14 : Gestion sanitaire de la ferme et traçabilité des actes 

  
 

 

 

II.2.3. Système d’abreuvement et gestion des cadavres 

II.2.3.1. Système d’abreuvement 

L’analyse du système d’abreuvement montre que l’eau utilisée pour abreuver les poulets 

est la même que celle utilisée pour administrer les antibiotiques. Cette eau provenant 

des puits (69%) ou des forages (31%) n’est jamais analysée. L’eau d’abreuvement n’est 

jamais traitée dans 41% des fermes enquêtées (Figure 15). 

A : Suivi sanitaire de l’exploitation par un agent de santé animale ; 
B : Profession de l’agent de santé animale chargé du suivi de la ferme ; 
C : Fréquence des visites de l’agent de santé animale dans la ferme ; 
D : Présence du registre d'élevage dans la ferme ; 
E : Présentation-du registre d’élevage à l'agent de santé animale lors de ses visites ;  
F : Remplissage du registre d’élevage par l’agent de santé animale. 
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Figure 15 : Système d’abreuvement et traitement de l’eau d’abreuvement 

II.2.3.2. Gestion des cadavres 

Les cadavres issus des élevages sont soit rejetés dans la nature (38%), soit destinés à la 

consommation humaine (34%), soit enfouis (5%) ou soit servent à l’autopsie (1%). 

II.2.4. Evaluation du programme de prophylaxie 

Le programme de prophylaxie appliqué dans la plupart des fermes est fourni par 

l’accouveur (58%). Seulement 2% des fermes appliquent le programme de prophylaxie 

issu des pharmacies vétérinaires. Notons que ce programme de prophylaxie est appliqué 

dans 81% des fermes enquêtées (Figure 16). 
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Figure 16 : Provenance et application du programme de prophylaxie 

Utilisés surtout contre les maladies virales, les vaccins proviennent à 65% des 

établissements de distribution et d’importation au détail de médicaments vétérinaires 

mais aussi du marché parallèle (41%) (Figure 17). Seules 4% des fermes enquêtées font 

la vaccination contre les maladies bactériennes (les Mycoplasmoses). 

 

Figure 17 : Provenance des vaccins utilisés dans les fermes 
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II.2.5. Provenance et pratique de l’antibiothérapie 

II.2.5.1. Provenance des antibiotiques utilisés dans les fermes 

La majorité des fermes (63%) s’approvisionnent aussi bien dans le circuit officiel que 

dans le circuit informel de distribution de médicaments vétérinaires (Figure 18). 

 

Figure 18 : Provenance des antibiotiques utilisés dans les fermes 

II.2.5.2. Pratique de l’antibiothérapie  
L’automédication est pratiquée à 79% dans les fermes enquêtées (Figure 19). 

L’administration des antibiotiques aux animaux se fait à 88% par les volaillers. Et cette 

administration se fait principalement dans l’eau de boisson (68%). Dans toutes les 

fermes enquêtées, l’on prépare la quantité journalière d’eau dans laquelle est administré 

l’antibiotique. Dans les 60% des fermes suivis par un agent de santé animale, seules 

57% restent en contact avec l’agent de santé animale après le traitement. Dans 75% des 

fermes, les éleveurs affirment avoir rencontré des cas où le 1er traitement n’a pas donné 

de résultat. 
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Figure 19 : Administration de l’antibiotique et pratique de l’automédication 

Lorsque le 1er traitement effectué échoue, les éleveurs dans 44% des cas changent de 
molécules d’antibiotiques (Figure 20). 

 

Figure 20 : Attitude des éleveurs en cas d’échec du premier traitement 

La plupart des éleveurs (73%) affirment avoir une préférence dans le choix de la 

présentation des antibiotiques utilisés (Figure 21). La moitié de ces éleveurs (52%) 

préfèrent les antibiotiques sous forme de solution, et ce, pour des raisons de solubilité 

(50%). 
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Figure 21 : Préférence dans la présentation de l’antibiotique  

II.2.6. Evaluation du niveau de connaissance des éleveurs sur les notions de 

résidus et de délai d’attente 

Notre étude montre que seuls 25% et 2% des éleveurs enquêtés ont des notions 

respectivement sur le délai d’attente et les résidus. Toutes les fermes enquêtées ne 

respectent pas le délai d’attente avant de mettre à la disposition des consommateurs des 

œufs de poules traitées ou sous traitement. Notons que 37% des éleveurs enquêtés sont 

conscients que l’usage abusif des antibiotiques présente un risque pour la santé publique 

(Tableau VII). 
  

Tableau VII : Evaluation du niveau de connaissance des éleveurs 

 Oui Non 

Notion de résidus  2% 98% 

Notion de délai d’attente 25% 75% 

Respect du délai d’attente 0% 100% 

Risque lié à l’usage des 

antibiotiques sur la santé 

publique 

37% 63% 

21%

52%

27%

50%

22%

27%

Poudre Solution poudre et
solution

Solubilité efficacité convenance

Préference Raison de la préference
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II.2.7. Evaluation des quantités d’antibiotiques utilisées dans les exploitations 

avicoles 

II.2.7.1. Classification des antibiotiques utilisés dans les exploitations avicoles 

Seules 34 sur 52 fermes enquêtées (65%) disposaient d’un document de suivi d’élevage 

exploitable. Ces fermes ont consommées 276,80 kg de matières actives (principes actifs) 

pour un effectif de 202 228 têtes. La population d’animaux traités est estimée à 303 342 

kg de poids vif. La quantité de matières actives en mg par Kg de poids vif est de 912,51. 

Les antibiotiques utilisés ont été identifiés en dix (10) familles. Les Tétracyclines (46%), 

les Nitrofuranes (14%) et les Macrolides sont les familles les plus utilisées et 

représentent plus de 70% des antibiotiques utilisés (Figure 22). 
 

 
Figure 22 : Classification des quantités d’antibiotiques utilisées (276,80 kg) par 34 
fermes de poules pondeuses à Agnibilékrou 
 

Les quantités d’antibiotique utilisé ont été reparties selon leur provenance. Ainsi, le 

marché parallèle représente 44,20% de la quantité totale des antibiotiques utilisés dans 

les 34 fermes (Tableau VIII). 

Les antibiotiques de la famille des Lincosamides et des Nitrofuranes (Figure 23) 

utilisées dans les élevages proviennent respectivement à 100% et à 95,78% du marché 

parallèle. 
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Tableau VIII : Répartition de la quantité totale des antibiotiques selon leur provenance 

 Marché parallèle Marché officiel 

Familles Quantité (g) Proportion 
(%) 

Quantité (g) Proportion (%) 

Macrolides 
 

7508 24,88% 22670 75,12% 

Tétracycline 
 

62715 49,62% 63685 50,38% 

Sulfamide 1335 5,07% 25 019,8 
  

94,93% 

Polypeptide 370 7,43% 4 610,20 
  

92,57% 

Aminoside 9137 51,33% 8 665,00 
 

48,67% 

Diaminopyrimidine 1515 28,29% 3 840,20 
  

71,71% 

Quinolone 300 
 

1,82% 16 180 98,18% 

Bêta-lactamine 1785 
 

17,97% 8 150,00 82,03% 

Nitrofurane 
 

36800 95,78% 1 620,00 4,22% 

Lincosamide 
 

900 
 

100,00% 0 0 

Total (g) 
 

122365 
 

154440,2 
 

Fréquence (%) 
 

44,20 
 

55,80 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 23 : Antibiotique provenant du marché parallèle contenant de la furaltadone 
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II.2.7.2. Fréquence d’utilisation 

Sur 1025 prescriptions d’antibiotiques enregistrées dans les 34 fermes, celles de la 

famille des Tétracyclines sont les plus fréquentes (33%). Elles sont suivies des 

familles des Macrolides (16%) et des Aminosides (11%) (Figure 24). 

 

Figure 24 : Fréquence d’utilisation des antibiotiques dans 34 exploitations      

II.2.7.3. Classification des antibiotiques utilisés en fonction de leur importance en 
médecine vétérinaire 

Les familles d’antibiotiques utilisés dans les exploitations avicoles hormis la famille des 

Nitrofuranes (interdit d’usage chez les animaux de rente), ont été réparties en fonction 

de leur importance en médecine vétérinaire, et ce, selon la classification établie par 

l’OIE (2014a). Les antibiotiques d’importance critique représentent 97% des usages 

tandis que les antibiotiques très important en médecine vétérinaire représentent 3% des 

usages. 

II.2.7.4. Durée et voie d’administration 

Sur un total de 532 traitements antibiotiques recensés dans 34 fermes, la durée moyenne 

des traitements est de 3,86 ±1,5 jours. La durée de traitement (Tableau IX) la plus 
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observée se situe entre 1 et 3 jours avec une fréquence de 50%. La voie orale (eau de 

boisson et aliment) représente 99% des voies d’administrations (Tableau X). 
 

Tableau IX : Fréquence de la durée d’administration des antibiotiques dans les fermes 
 

Durée du traitement Fréquence 

Entre 1-3 jours 43,61% 

Entre 4-5 jours 49,81% 

Entre 6-8 jours 6,02% 

9 jours et plus 0,56% 
 

 

Tableau X : Moyens d’administration des antibiotiques dans les exploitations avicoles 
 

Moyens d’administration de 

l’antibiotique 

Fréquence 

Eau de boisson 98,50% 

Aliment  0,94% 

Injection  0,56% 

 
 

II.2.7.5. Evaluation de l’exactitude des dosages 

L’évaluation de l’exactitude des dosages a été faite en tenant compte des 1025 
prescriptions d’antibiotiques réalisées dans les 34 exploitations avicoles. 

Sur l’ensemble des traitements effectués, 37,26% ont été sous-dosés, 48,59% ont été 

surdosés et seuls 14,15% ont été utilisé à dose correcte. 

La famille des Macrolides (40,24%), des Sulfamides (54,08%), des Aminosides (75%) 

et des Bêta-lactamines (53,66%) ont été les plus sous-dosées tandis que la famille des 

Tétracyclines (61,36%), des Quinolones (94,03%), des Diaminopyrimidines (44,26%), 

des Nitrofuranes (96%) et des Lincosamides (100%) sont les plus surdosées (Tableau 

XI). 
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Tableau XI : Exactitude du dosage par le ratio UDD / ADD en fonction de la famille 
d’antibiotique 

  Sous-dosé Dose correcte        Surdosé 
 0,8<UDD/ADD 0,8<UDD/ADD<1,2 UDD/ADD>1,2 
Familles Nombre Proportion 

(%) 
Nombre Proportion 

(%) 
Nombre Proportion 

(%) 
Macrolide 66 40,24 63 38,42 35 21,34 
Tétracycline 115  33,92 16 4,72  208 61,36 
Sulfamide  53  54,08 14 14,29 31 31,63 
Polypeptide 21  23,33 20 22,22 49 54,44 
Aminoside 84  75,00 11 9,82 17 15,18 
Diaminopyrimidine 19  31,15 15 24,59 27 44,26 
Quinolone 2  2,99 2 2,99 63 94,03 
Bêta-lactamine 22  53,66 2 4,88 17 41,46 
Nitrofurane  0 0,00 2 4,00 45 96,00 
Lincosamide 0 0,00 0 0,00 3 100,00 
Total 328  145  498  
Fréquence (%) 37,26  14,15  48,59  

 

Nos observations et entretiens sur le terrain nous ont permis de constater que dans la 
zone de l’étude, des antibiotiques sont incorporés dans l’aliment distribué 
quotidiennement aux animaux. Cette incorporation est effectuée dans les moulins 
installés à cet effet. 

II.3. Données de l’enquête dans les établissements d’importation et/ou de 

distribution au détail de médicaments vétérinaires 

II.3.1. Quantités d’antibiotiques vendus par les établissements par année  

Respectivement, 5 et 8 établissements d’importation et/ou de distribution au détail de 

médicaments vétérinaires ont commercialisés des antibiotiques en 2012 et en 2013. Les 

quantités d’antibiotiques vendus ont été exprimées en  masse de principes actifs. La 

masse totale de principes actifs vendue en 2012 s’élève à 1,85 tonne tandis qu’en 2013, 

elle s’élève à 2,3 tonnes. En 2012 comme en 2013, l’établissement ED5 est celui qui a 

vendu le plus d’antibiotiques (Figure 25).  
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Figure 25 : Répartition de la masse totale de principes actifs vendus dans les différents 
établissements selon l’année 

ED : établissements d’importation et/ou de distribution au détail de médicaments vétérinaires 
 

II.3.2. Familles d’antibiotiques vendus selon les établissements 

En 2012, huit familles d’antibiotiques ont été vendues par les établissements 

d’importation et/ou de distribution au détail de médicaments vétérinaires. Dans la 

majorité des établissements hormis ED1, c’est la famille des Tétracyclines qui est la plus 

vendue. Dans l’établissement ED1, c’est la famille des Sulfamides qui est la plus vendue 

(Figure 26). 
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Figure 26 : Répartition de la masse de principes actifs vendus en familles d’antibiotiques 
en fonction des différents établissements 

ED : établissements d’importation et/ou de distribution au détail de médicaments vétérinaires 
 

En 2013, neuf familles d’antibiotiques ont été vendues par les différents établissements 

(Figure 27). Et dans tous les 8 établissements enquêtés hormis ED3, c’est la famille des 

Tétracyclines qui demeure la plus vendue. Par contre, dans l’établissement ED3, la 

famille des Sulfamides est la plus vendue. 

 

 

Figure 27 : Répartition de la masse de principes actifs vendus en familles d’antibiotiques 
en fonction des établissements 
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II.3.3.Familles d’antibiotiques vendus par année  

En 2012 et en 2013, de toutes les familles d’antibiotiques, c’est la famille des 

Tétracyclines qui est la plus vendue. Elle est suivie de celles des Sulfamides et 

Macrolides. Ces 3 familles représentent  ±70% des ventes quelle que soit l’année (Figure 

28). 

 

Figure 28 : Familles d’antibiotiques vendus en 2012 et en 2013 

II.3.4. Classification des antibiotiques par année selon leur importance en 

médecine vétérinaire  

On note une augmentation  des antibiotiques d’importance critique qui passe de 92% en 

2012 à 94% en 2013 (Figure 29). 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

2012 2013

Macrolide tetracycline sulfamide

polypeptide Aminoside diaminopyrimidine

quinolone beta lactamine nitrofuranes



  

83 
  

   

Figure 29 : Classification des antibiotiques vendus en 2012 et en 2013 selon leur 
importance en médecine vétérinaire 
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CHAPITRE III : DISCUSSION ET RECOMMANDATIONS 
 

III.1. Discussion 

III.1.1. Méthodologie 

Le choix de la zone d’étude se justifie par le fait que le département d’Agnibilékrou est 

une zone de forte production avicole. C’est l’une des deux grandes zones avicoles de la 

Côte d’Ivoire. Situé à la frontière d’avec le Ghana, les échanges transfrontaliers y sont 

intenses. 

Le manque d’informations sur la liste et la localisation des fermes nous a conduits à 

utiliser une méthode d’échantillonnage non probabiliste. Cette méthode a en effet, 

l’avantage d’être applicable lorsqu’il n’est pas possible de constituer une liste exhaustive 

de toutes les unités du sondage. Le choix des sites d’enquêtes à partir des axes routiers 

nous a permis d’enquêter bon nombre de fermes, surtout les plus accessibles. Cette 

technique a été également utilisée par BITTY (2013) lors de ces enquêtes sur la gestion 

sanitaires et les pratiques médicales dans les fermes de la zone périurbaine de Dakar. 

Dans certaines exploitations avicoles, la peur des agents des services d’impôt créant 

ainsi un climat de méfiance entre les éleveurs et personnes étrangères, nous rendait 

parfois difficile la collecte d’informations. 

L’étude portant sur les quantités d’antibiotiques vendues a été basée sur les chiffres 

communiqués par le gérant des établissements d’importation et/ou de distribution au 

détail de médicaments vétérinaires. S’il advenait que les chiffres rapportés n’étaient pas 

juste, cela porterait un biais sur les résultats que nous avons obtenus. Cette méthode fut 

utilisée par KHALEN WOUEMBE (2013) pour quantifier les ventes d’antibiotiques 

dans les pharmacies vétérinaires de la région de l’Ouest du Cameroun. Celle portant sur 

les quantités d’antibiotiques utilisés dans les exploitations avicoles a été faite à partir 

des données relevées dans le cahier de suivi ou registre d’élevage. Les études pourraient 

être biaisées si tous les traitements à base d’antibiotiques n’étaient pas notés. Aussi, nous 

n’avons pas tenu compte des chiffres sur la quantité d’antibiotiques incorporée dans les 

aliments fabriqués dans les moulins. 
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En ce qui concerne les agents de santé animale, leur indisponibilité à être interviewer 

directement, nous a contraints à mettre à leur disposition les fiches d’enquête pour qu’ils 

le remplissent eux même. Cela pourrait biaiser les réponses données à certaines 

questions. 
 

III.1.2. Caractéristiques et suivis technique et sanitaire des fermes 

L’aviculture, si elle est bien conduite, est une activité génératrice de revenus dans 

laquelle s’investit tout le monde mêmes les analphabètes. En effet, 38% et 29% des 

propriétaires des fermes et les expliquerait la méconnaissance des notions de résidus et 

de délai d’attente par ces personnes. Ce résultat est pratiquement semblable à celui 

obtenu par N’GUESSAN (2009) qui a trouvé 33,6% d’éleveurs analphabètes dans la 

zone d’Abidjan et d’Agnibilékrou. .Notre résultat est par contre différent de celui de 

BITTY (2013) qui a trouvé seulement 10% d’éleveurs analphabètes dans la zone 

périurbaine d’Abidjan. Le niveau de scolarisation élevé des populations de la ville 

d’Abidjan pourrait expliquer cette différence. 

Toutes les fermes enquêtées étaient de type ponte. Ce résultat est différent de celui 

BITTY (2013) qui n’a trouvé que 10% d’élevages pondeuses dans la zone périurbaine 

d’Abidjan étaient de type ponte. Les habitudes alimentaires des populations et l’intérêt 

des éleveurs (61%) de la zone périurbaine d’Abidjan pour l’élevage des poulets de chair 

(BITTY, 2013) seraient à l’origine de la prédominance des élevages de poulets de chairs 

à Abidjan.  

La densité ≤ à 7 poules par m2 a été observée dans la majorité (98%)  des fermes. Cette 

densité répond aux normes zootechniques qui recommandent 6 à 7 poules par m² en 

climat tropical (LUTONDO, 2012). 

Plus de la moitié (54%) des agents de santé animale enquêtés exerçant dans les 

exploitations avicoles ont  fait une formation diplômante. Parmi ceux-ci, seulement 9% 

ont un grade de docteur vétérinaire. Le faible pourcentage de médecins vétérinaires 

diplômés serait lié à leur nombre réduit en clientèle privée sur le territoire national. A 

Agnibilékrou, il n’y a que deux vétérinaires installés en clientèle privée. Ce déficit de 
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vétérinaires inciterait certains éleveurs ayant une ancienneté dans l’aviculture, à jouer le 

rôle d’agents de santé animale sur le terrain. 

Au total, 40% des élevages ne sont pas suivi par des agents de santé animale. Les 

éleveurs travaillant dans ces fermes, trouvent l’assistance des agents de santé animale 

inutiles. En effet, pour ces éleveurs, les agents de santé animale ne respectent pas 

toujours les mesures de biosécurité et pourraient être des vecteurs d’agents pathogènes 

d’une ferme à une ferme car ce dernier pouvant circuler dans plusieurs fermes à la fois 

dans la même journée avec les mêmes habits sans prendre de précautions. Nos résultats 

sont supérieurs à ceux obtenus par KHALEN WOUEMBE (2013) qui a trouvé que 

seuls 2,9% des élevages de la région de l’Ouest du Cameroun ne bénéficiaient pas de 

l’encadrement des agents de santé animale. Par contre, ils sont inférieurs à ceux obtenus 

en 2012 par PARE qui a observé 77% des élevages ne disposant pas d’agents de santé 

animale chargés du suivi sanitaire dans la zone périurbaine de Dakar. Cette différence 

est due au fait que la région de Dakar dispose d’un grand nombre de vétérinaires installés 

en clientèle privée et impliqués dans l’encadrement de ces fermes. En refusant les 

services des agents de santé animale, les éleveurs se livrent à l’automédication.  

Ces agents qui sont à 91% des techniciens d’élevage visitent en majorité (58%) les 

fermes au moins 3 fois par mois. Nos résultats sont supérieurs à ceux observés par 

PARE (2012) qui a trouvé que 28% des agents de santé animale exerçant dans la zone 

péri urbaine de Dakar visitent au moins trois fois par mois les exploitations avicoles. 

Cette différence pourrait s’expliquer par le fait qu’à Dakar, les agents de santé animale 

(42,85%) ne sont pas fréquents dans les fermes et ne sont sollicités qu’en cas de 

problèmes (PARE, 2012). 

Dans les 52 exploitations avicoles enquêtées, seulement 8% avaient un registre 

d’élevage, alors que la réglementation rend obligatoire la tenue du registre d’élevage qui 

constitue à la fois un instrument de contrôle et de traçabilité de ce qui se fait dans 

l’élevage (LEFEUVRE, 2003). 
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 III.1.3. Evaluation des mesures de biosécurité mises en place dans les exploitations 

avicoles 

Nos résultats montrent que la durée du vide sanitaire est respectée dans toutes les fermes 

enquêtées. La dure du vide sanitaire coïnciderait parfois avec la période d’attente des 

poussins commandés auprès des couvoirs. Nos résultats sont similaires à ceux obtenus 

par KHALEN WOUEMBE (2013) dans l’Ouest du Cameroun où 80% des 

exploitations avicoles respecteraient aussi le vide sanitaire. 

Le sol et les murs des poulaillers sont bétonnés dans toutes les fermes enquêtées. Ce qui 

constitue un atout majeur, car une multitude de gênes dans la conduite d’élevage en 

meilleures conditions de sécurité sanitaire peuvent être évitées lorsque le sol du bâtiment 

est bétonné. Le sol, lorsqu’il est bétonné, offre une meilleure aptitude à la 

décontamination et facilite les opérations de nettoyage et désinfection, dont le but 

essentiel est de supprimer les sources et les réservoirs de contaminants pathogènes et de 

détruire les contaminants résidants (DROUIN, 2000). Nos résultats sont comparables à 

ceux de KHALEN WOUEMBE (2013) qui a trouvé que 98,6% des élevages enquêtées 

dans la région de l’Ouest du Cameroun ont leur sol bétonné. 

Sur les 52 exploitations avicoles enquêtées, 98% ne respectent pas la distance 

conventionnelle entre deux exploitations avicoles. La proximité observée entre ces 

fermes constituerait un danger et pourrait favoriser la diffusion des germes d’une ferme 

à une autre. Cette proximité pourrait expliquer la ressemblance entre les pathologies 

rencontrées dans les différentes fermes et  pourrait se justifier par la non-implication de 

l’Etat dans l’implantation et le contrôle des fermes. Les mêmes résultats ont été observés 

par KHALEN WOUEMBE (2013) dans l’Ouest du Cameroun.  

La présence de clôture est importante pour limiter les échanges de germes entre fermes, 

mais aussi est un moyen pour contrôler les entrées dans l’exploitation. Son absence 

augmente l’exposition de la ferme à de nombreux vecteurs animés. Lors notre étude, 

nous avons constaté que la clôture était présente autour seulement de 6% des fermes 

enquêtées. L’avarice ou le manque d’information des éleveurs relatifs à  l’importance 

de la clôture mais aussi le manque de moyens financiers pourraient expliquer ce résultat. 
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Ce pourcentage est largement inférieur à celui observé par OULON (2010) qui a trouvé 

que 92% des exploitations avicoles des départements de Rufisque et de Thiès étaient 

clôturées. 

L’inaccessibilité des bâtiments d’élevage aux oiseaux sauvages n’est observée que dans 

64% des fermes enquêtées. Ces oiseaux sont des vecteurs, capables d’introduire des 

agents pathogènes dans les fermes. Ce résultat est légèrement supérieur à celui observé 

par N’GUESSAN (2009) qui a trouvé que 56,3% des fermes du secteur 3 d’Abidjan et 

d’Agnibilékrou étaient  inaccessibles à d’autres oiseaux. Cela montre qu’il y a une nette 

amélioration dans les techniques de construction des bâtiments d’élevage.  

Le système de la bande unique est effectif dans 85% des fermes enquêtées. La 

pratique de la bande unique (un seul âge et une seule souche par ferme) de façon 

à respecter le système « tout plein-tout vide » constitue la règle d’or de l’élevage. 

Ce résultat est supérieur à celui  de BITTY (2012) qui a trouvé que 56% des fermes 

enquêtées dans la zone périurbaine d’Abidjan, pratiquaient le système de la bande 

unique. 

Les normes de construction à savoir l’orientation du bâtiment (par rapport au vent 

dominant ou au soleil) et la taille des auvents (comprise entre 0,9 et 1 mètre) sont des 

critères à prendre en compte dans la construction d’un bâtiment car cela permet de créer 

un environnement propice à l’élevage. Il est souvent recommandé d’orienter l’axe du 

bâtiment en Est-Ouest pour limiter la pénétration des rayons du soleil dans le bâtiment. 

L’ensoleillement excessif entraîne le picage et le cannibalisme (DAYON & 

ARBELOT, 1997). Dans les fermes enquêtées, seuls 48% respectent les normes de 

construction (orientation dans le sens Est-Ouest, taille des auvents). Ce résultat est 

proche de celui observé par KHALEN WOUEMBE (2013) qui a trouvé que seulement 

54,30% des élevages de la région de l’Ouest du Cameroun respectaient les normes de 

construction de bâtiments d’élevages. 

Dans les fermes enquêtées, seulement 4% possèdent des rotoluves et 4% des pédiluves. 

L’ignorance de l’importance de ceux-ci, la négligence, l’usage des antibiotiques comme 

solution à tous problèmes infectieux pourraient expliquer leur absence dans la plupart 

des exploitations. 
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Nos investigations ont montré que dans l’ensemble des fermes enquêtées, le circuit 

d’eau était nettoyé dans 74% des fermes. Les 26% des fermes qui ne nettoient pas le 

circuit d’eau peuvent être soumis au risque de formation de biofilm. En effet, en élevage 

avicole, le développement important de biofilm (composé de cellules bactériennes et de 

polymères extracellulaires) au sein des canalisations d’acheminement d’eau est souvent 

la cause de troubles digestifs et de la baisse de performance des animaux 

(CHAZARENC, 2010). Ce phénomène peut être à l’origine des échecs 

d’antibiothérapie. 

Le nettoyage journalier des abreuvoirs se fait dans 83% des fermes. Cela permet d’éviter 

la prolifération de certains germes dans l’abreuvoir pouvant contaminer l’eau 

d’abreuvement.  

L’analyse du système d’abreuvement montre que l’eau utilisée pour abreuver les poules 

est la même que celle utilisée pour administrer les medicaments notamment les 

antibiotiques. Cette eau provient à 100% des puits et forages. Pour FULBERT & 

ALEXANDRE (2008), l'eau approvisionnant les exploitations est majoritairement 

d'origine privée (puits, forage) d'autant plus que les quantités consommées sont 

importantes et que le prix du m3 du réseau public est élevé. Nos résultats sont nettement 

supérieurs à ceux obtenus par KHALEN WOUEMBE (2013) qui a constaté que l’eau 

d’abreuvement dans les fermes de la région de l’Ouest du Cameroun provient à près de 

90% des puits et des forages. 

L’eau d’abreuvement n’est jamais analysée dans 100% des fermes enquêtées . Ce qui 

fait que la qualité de l’eau d’abreuvement dans cette zone reste inconnue par les eleveurs 

alors qu’au moins une analyse de routine par an doit être réalisée.  

Les mêmes résultats ont été trouvés par KHALEN WOUEMBE (2013) dans les 

élevages avicoles de l’Ouest du Cameroun. 

En effet, une eau de mauvaise qualité bactériologique peut engendrer des troubles 

digestifs avec une dégradation de la litière (FULBERT & ALEXANDRE, 2008). 

N’ayant aucune idée sur sa qualité microbiologique, l’eau de boisson est traitée à 30% 

avec l’eau de javel et à 31% avec de la pastille de chlore. En effet, la chloration, solution 

la plus fréquemment rencontrée en élevage. Elle reste la plus économique, efficace si 
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elle est maîtrisée, simple à contrôler et à entretenir mais n'a pas toujours bonne presse 

(goût, odeur, etc, …) (FULBERT & ALEXANDRE, 2008). Dans certaines fermes 

utilisant l’eau de puits, l’eau de javel est parfois deversée directement dans le puits, ce 

qui pourrait être l’une des causes des échecs vaccinaux observés dans cette zone. 

Notre étude a montré que 38% des cadavres sont rejetés dans la nature. Cette pratique 

n’est pas conseillée car elle augmenterait le risque de propagation et de persistance des 

germes dans les fermes. Ce résultat expliquerait aussi la ressemblance entre les 

pathologies diagnostiquées dans les différentes fermes de la zone de l’étude surtout que 

les fermes sont proches les unes des autres. Nos résultats sont inférieurs à ceux obtenus 

par OULON (2010) qui a trouvé que dans 44% des fermes de Thiès et de Rufisque au 

Sénégal, les cadavres sont rejetés dans la nature.  

Au total, 34% des cadavres destinés à la consommation humaine. La consommation des 

cadavres par l’homme augmenterait le risque d’exposition de celui-ci à certaines 

maladies zoonotiques telles que l’Influenza aviaire. La pauvreté et l’ignorance des 

maladies zoonotiques pourraient justifier cette consommation humaine des cadavres. 

Seulement 5% des fermes enquêtées incinèrent ou enfouissent les cadavres. Cette 

méthode constituerait la meilleure méthode pour limiter la propagation et la persistance 

des germes dans les fermes. Nos résultats sont inférieurs à ceux obtenus par KHALEN 

WOUEMBE (2013) qui a trouvé que 10% des élevages de la région de l’Ouest du 

Cameroun pratiquaient l’enfouissement des cadavres. Ce résultat est inférieur à celui 

obtenu par OULON (2010) qui a trouvé que 58% des élevages des départements de 

Thiès et de Rufisque au Sénégal pratiquent l’incinération ou l’enfouissement comme 

méthode d’élimination des cadavres. 
  
Notre étude a montré que 41% des fermes enquêtées utilisent des vaccins en provenance 

du circuit informel notamment des couvoirs. Le risque d’utilisation de vaccins dont la 

qualité et les moyens de conservations restent inconnus pourrait également expliquer 

certains échecs vaccinaux avec pour conséquence la persistance de certaines maladies 

virales dans la zone. 
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III.1.4. Analyse de la pratique de l’antibiothérapie  

La majorité des fermes (63%) s’approvisionnent aussi bien dans le circuit officiel que 

dans le circuit informel de distribution de médicaments vétérinaires. Huit (8) pourcent 

des élevages s’approvisionnent en antibiotiques uniquement dans le marché parallèle. 

La porosité de la frontière entre la Côte d’Ivoire et le Ghana, l’insuffisance des contrôles 

et le prix  relativement bas des antibiotiques expliqueraient l’existence d’un marché 

parallèle de vente des médicaments vétérinaire dans la zone d’étude. L’usage de ces 

médicaments chez les poules pondeuses constitue un danger pour la santé des 

consommateurs ivoiriens dans la mesure où ces produits sont souvent de qualité 

douteuse (TEKO-AGBO & al., 2008). L’automédication est pratiquée dans 79% des 

fermes enquêtées. La méfiance vis-à-vis des agents de santé animale formés à 40% sur 

le tas, la peur de voir les animaux mourir et l’existence d’un marché parallèle de ventes 

de médicaments vétérinaires inciteraient la plupart des éleveurs à s’adonner à cette 

pratique. Cette même pratique a été constatée par TONA (2011) au Togo où les 

producteurs d’œufs de consommation pratiquent l’automédication. Nos résultats sont 

aussi, supérieurs à ceux de KHALEN WOUEMBE (2013) qui a trouvé que 33,64% 

des éleveurs de la région de l’Ouest du Cameroun pratiquent l’automédication. Cette 

différence peut s’expliquer par le fait que 97,10% des exploitations de la région de 

l’Ouest du Cameroun sont suivies par des agents de santé animale dont les interventions 

se résument à des prescriptions médicales (KHALEN WOUEMBE, 2013). Cette 

pratique, si elle est mal conduite ou non adaptée à la maladie en cours, peut conduire à 

la sélection de bactéries résistantes (AFSSA, 2006). 

L’administration des antibiotiques aux animaux se fait à 88% par les volaillers qui sont 

à 98% non formés dans les écoles d’élevage. Lorsque le médicament est administré par 

une personne non qualifiée, le traitement risque d’aboutir à un échec (FEDIDA, 1998). 

Nos résultats sont semblables à ceux de MESSAI (2006) qui a observé que 90% des 

éleveurs des Wilayas d’Algérie procèdent eux-mêmes à l’administration des 

médicaments qui leurs sont prescrits.  

Les agents de santé animale sont le plus souvent sollicités dans les exploitations avicoles  

soit dès l’apparition des symptômes (35%), soit après aggravation des symptômes (30%) 

ou soit en cas d’échec de l’automédication (30%). Ces agents prodiguent très peu de 
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conseils sur l’importance du respect des mesures de biosécurité. Rémunérés en fonction 

du volume de médicaments vendus, leur rôle se résume à la prescription de médicaments 

vétérinaires. 

En thérapeutique aviaire, pour poser un diagnostic précis, l’agent de santé animale après 

anamnèse, doit procéder à un examen minutieux des animaux, pratiquer l’autopsie d’un 

nombre suffisant de sujets représentatifs du lot, demander des examens complémentaires 

de confirmation (BRUDERE, 1992).  

Nos études ont montré que les agents de santé animale enquêtés établissent leur 

diagnostic soit par observation des signes cliniques et autopsies (64%) ou soit par 

autopsie (36%). Dans le département d’Agnibilékrou, il n’y a pas de laboratoire 

d’analyses médicales. Les agents estiment à 91% que cette absence de laboratoire 

représente une limite dans l’établissement de leur diagnostic. Le diagnostic de 

laboratoire permet d’être précis dans le choix des molécules à utiliser pour combattre 

l’infection. 73% de ces agents procèdent donc à une antibiothérapie systématique même 

si l’origine de l’infection n’est pas bactérienne. Selon RICHARD & al. (1982), l’emploi 

systématique d’antibiotiques à large spectre est dangereux : l’usage aveugle de ces 

molécules a, en général, pour résultat de perturber ou de détruire les barrières 

écologiques et la sélection de souches résistantes. 

Dans toutes les fermes enquêtées, l’on prépare la quantité journalière d’eau dans laquelle 

est administré l’antibiotique pour bénéficier de l’efficacité du produit administré. Les 

éleveurs sont conscients des désavantages que peuvent avoir les longues périodes, 

s’écoulant entre la mise du médicament en solution et sa consommation par les animaux 

(MOGENET & FEDIDA, 1998). En effet, la quantité de produit à préparer doit se 

raisonner sur 24h et dépend du poids et du nombre d’animaux à traiter, de la posologie 

pondérale du produit, de la quantité d’eau consommée / 24h, du type de matériel (bac 

ou pompe) et du réglage (FULBERT & ALEXANDRE, 2008). Nos résultats sont 

semblables à ceux obtenus par KHALEN WOUEMBE (2013) et très proches de ceux 

de MESSAI (2006) qui a trouvé que 99% des enquêtés préparaient la quantité 

journalière de l’antibiotique à administrer. 

Les pathologies les plus fréquemment rencontrées dans la zone sont la coccidiose, les 

affections respiratoires, la maladie de Gumboro, la maladie de Newcastle et les 
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colibacilloses. La mauvaise qualité de l’aliment et de l’eau d’abreuvement, l’utilisation 

des vaccins et antibiotiques achetés dans le circuit informel, la proximité des fermes et 

le non-respect des mesures de biosécurité pourraient justifier la persistance de ces 

pathologies dans la zone. Nos résultats sont en accords avec ceux du MIRAH (2012) 

qui a trouvé que les pathologies dominantes de la filière avicole moderne en Côte 

d’Ivoire sont la maladie de Gumboro, la maladie de Newcastle et les coccidioses. 

En cas d’apparition d’une pathologie dans l’élevage, lorsque le premier traitement 

effectué échoue, les éleveurs dans la majorité des cas (44%) changent de molécules 

d’antibiotiques. En effet, les éleveurs trouvent dans l’usage des antibiotiques, le moyen 

le plus efficace pour pallier à tout problème sanitaire et aux défectuosités observés dans 

la conduite d’élevage. Les éleveurs tâtonnent entre les molécules jusqu’à ce que le 

problème sanitaire observé disparaisse. Le prix bas et la facilité d’accès à certains 

antibiotiques utilisés pourrait expliquer cette attitude de ces éleveurs. 

Les causes des échecs d’antibiothérapie observées sont diverses selon les agents de santé 

animale: mauvaise application des consignes d’administration des antibiotiques 

prescrits à l’éleveur (37%), développement de résistance (30%), mauvais diagnostic 

(22%) et la qualité des médicaments utilisés (11%).  Parmi ces causes, la mauvaise 

qualité des produits constituerait à notre avis un facteur important puisque près de 42% 

des médicaments vétérinaires vendus en Côtes d’Ivoire sont non conformes aux 

spécifications requises selon une étude pilote réalisée par ASSOUMY (2011) dans la 

zone d’Abidjan, Anyama et de Bingerville. Toutes les fermes enquêtées (100%) ne 

tiennent pas compte du délai d’attente avant de mettre à la consommation humaine les 

œufs issus des poules traitées ou sous traitement. Les antibiotiques, si leur délai d’attente 

n’est pas respecté, peuvent laisser dans les aliments d’origine animale des résidus 

dangereux pour le consommateur et capable d’entraîner des accidents d’hypersensibilité 

ou des intoxications mais aussi la sélection de bactéries résistantes à des traitements 

ultérieurs (BADA-ALAMBEDJI & al., 2008). 

Ce non-respect du délai d’attente par les éleveurs dont certains sont analphabètes 

pourrait s’expliquer par le fait que bon nombre d’éleveurs ignorent les risques liés aux 

résidus que ces denrées pourraient contenir mais aussi pour des pertes économiques liées 
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au rejet des œufs de poules traitées ou sous traitement. Le non-respect des délais 

d’attente par les éleveurs a été observé dans d’autres pays tels que le Togo (TONA, 

2011), au Sénégal (PARE, 2012), au Cameroun (KHALEN WOUEMBE, 2013) en 

Côte d’Ivoire (BITTY, 2013).  
 

III.1.5. Evaluation des quantités d’antibiotiques vendus et utilisés 

Dans la zone de l’étude, on note une augmentation des ventes d’antibiotiques qui passe 

de 1,85 tonne en 2012 à 2,3 tonnes en 2013. Cela pourrait s’expliquer par le fait que 

pour l’exercice 2012, l’étude a porté sur cinq (5) établissements d’importation et de 

distribution de médicaments vétérinaires alors qu’elle a porté sur 8 établissements en 

2013 compte tenu de l’indisponibilité d’informations pour 3 des 8 établissements en 

2012. 

Huit (8) et neuf (9) familles d’antibiotiques ont été vendues respectivement en 2012 et 

en 2013 par les différents établissements d’importation et de distribution de 

médicaments vétérinaires du département d’Agnibilékrou avec l’apparition de la famille 

des Nitrofuranes en 2013 alors que cette molécule interdite d’usage chez les animaux 

producteur de denrées alimentaires destinées à l’homme en raison des risques 

cancérigènes qu’elle pourrait causer à l’homme. L’usage de cet antibiotique chez les 

animaux de rente traduit l’insuffisance de la surveillance du marché des médicaments 

vétérinaires par les autorités ivoiriennes. La famille des Tétracyclines est la plus vendue. 

Nos résultats sont en accord avec ceux de CHEVANCE & MOULIN (2012) qui ont 

trouvé que la famille des Tétracyclines est la plus vendu dans les élevages français et 

représente plus de la moitié des ventes. Par ailleurs, SCHWARZ & CHASLUS-

DANCLA (2001), dans leur revue sur l’utilisation des antimicrobiens en médecine 

vétérinaire, affirment également que les Tétracyclines ont été les antibiotiques les plus 

vendus pour usage vétérinaire dans l’Union Européenne. Cette famille est plus utilisée 

en effet, pour son efficacité et son spectre  d’activité (actif contre les Gram+ et les Gram-

). Cette famille provient aussi bien du marché parallèle que du marché officiel à la même 

proportion. 

On constate que le pourcentage des antibiotiques d’importance critique (revêtant une 

importance critique à la fois pour la santé humaine et la santé animale) vendus dans les 
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établissements d’importation et/ou de distribution au détail de médicaments vétérinaires 

tout comme ceux utilisés dans les fermes excède 90%. C’est le cas des fluoroquinolones. 

Or, l’utilisation dans l’alimentation animale, de dérivés proches des fluoroquinolones 

utilisés en clinique humaine comme l’enrofloxacine, exerce probablement une pression 

de sélection chez des réservoirs animaux (LEHOURS, 2005). 

La quantité de matières actives en mg par kg de poids vif que nous avons trouvé est de 

912,52. Cette quantité, malgré qu’elle soit supérieure celle obtenue par KHALEN 

WOUEMBE (2013) dans l’Ouest du Cameroun (726,40 mg par kg de poids vif), ne 

traduit pas la réalité pour plusieurs raisons : d’abord, nous n’avons pas tenu compte des 

quantités d’antibiotiques incorporés dans l’aliment au niveau des moulins. Ensuite, 18 

des 52 fermes enquêtées soit n’avaient pas de documents de suivi de fermes ou soit 

avaient des documents de suivi inexploitables. Enfin, la quantité d’antibiotiques issus 

du marché parallèle a été sous-estimée car parfois par peur ou par oublie, les éleveurs 

ne mentionnaient pas dans le document de suivi, tous les traitements effectués dans 

l’élevage. La différence de nos résultats avec ceux de KHALEN WOUEMBE (2013) 

pourrait s’expliquer par le niveau bas des pratiques de l’automédication (33,64%) dans 

les fermes avicoles de la région de l’Ouest du Cameroun et l’usage non raisonné des 

antibiotiques pratiqué par les éleveurs de la zone d’Agnibilékrou. 

Dix (10) familles d’antibiotiques sont couramment utilisés dans les fermes avicoles. La 

famille des Tétracyclines est la plus utilisée et représente de 46% des usages. 

Des études similaires menées au Canada par TAHIRI & DIOURI (2004), au Togo par 

TONA (2011), au Cameroun dans la région de l’Ouest par KHALEN WOUEMBE 

(2013), et dans la ville de Ngaoundéré par TATSADJIEU NGOUNE & al. (2009) ont 

montré également que les Tétracyclines étaient la famille d’antibiotique la plus utilisée 

dans les élevages avicoles. 

La famille des Nitrofuranes est la deuxième famille la plus utilisée (14%) après les 

Tétracyclines malgré son interdiction chez les animaux de rente en raison des effets 

carcinogène à long terme suite à une consommation régulière d’aliments contenant ces 

résidus (STOLZ, 2008).  

La durée moyenne des traitements qui est de 3,86 ± 1,5 jours se situe dans la fourchette 

des recommandations pour combattre une infection, qui varie entre 3 et 5 jours (DUVAL 
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& SOUSSY, 1990 ; MOGENET & FEDIDA, 1998). Ce résultat est proche  de ceux 

trouvés par KHALEN WOUEMBE (2013) et CHAUVIN & al. (2005) qui ont trouvé 

respectivement que la durée moyenne de traitement dans les exploitations avicoles de la 

région de l’ouest du Cameroun et de la grande Bretagne était 3,9 et 4 jours. Notre résultat 

est inférieur à celui observé par CHEVANCE (2012) qui était de 5,1 jours dans les 

exploitations avicoles françaises. 

La voie orale (eau de boisson et aliment) est la voie d’administration la plus utilisée et 

représente près de 99% des voies d’administration. C’est la méthode la plus facile à 

pratiquer par les éleveurs. Ce résultat est proche de ceux obtenus par CHEVANCE 

(2012) et KHALEN WOUEMBE (2013) qui ont trouvé que la voie orale était la voie 

couramment utilisée dans fermes avicoles. 

Sur l’ensemble des traitements effectués, 37,26% ont été sous-dosés, 48,59% ont été 

surdosés et seulement 14,15% ont été utilisé à une dose correcte. Le sous dosage et  le 

surdosage observés pourraient être liés au choix de la posologie exprimée en millilitre 

ou milligramme du médicament par litres d’eau au lieu de la posologie exprimée en 

milligramme de médicament par kilogramme de poids vif (ROBERTON, 2012). Les 

conséquences de ces pratiques sont diverses. Le sous-dosage est à l’origine du risque 

d’antibiorésistance alors que les surdosages peuvent causer une toxicité à l’animal ou 

engendrer des résidus dans les produits issus des animaux traités. 
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III.2. Recommandations 

Au vu de ces résultats obtenus, des recommandations ont été formulées à l’endroit des 

autorités étatiques, de la Direction des Services Vétérinaires, des établissements 

d’importation et de distribution au détail de médicaments vétérinaires, des agents de 

santé animale, des aviculteurs et des chercheurs. 
 

II.2.1. A l’endroit des autorités étatiques : 

 Renforcer la surveillance de la frontière entre le Ghana et la Côte d’Ivoire pour 

lutter contre le trafic illicite de médicaments vétérinaires; 

 Renforcer le dispositif de suivi et contrôle de l’importation et de la vente des 

antibiotiques ;  

 Identifier les agents de santé animale et procéder à leur recyclage ;  

 Organiser des séances de formation et de sensibilisation des aviculteurs sur la 

gestion sanitaire et les pratiques médicales dans les élevages ; 

 Fixer des règles d’installation des élevages pour éviter leur promiscuité ; 

 Doter la Direction Départementale des moyens financiers et matériels pour leur 

permettre de mener à bien leur rôle de contrôles des fermes ; 

 Mettre en place un laboratoire de diagnostic vétérinaire dans la région pour 

faciliter le diagnostic des différentes pathologies rencontrées ; 

 Promouvoir les alternatives permettant d’éviter les recours aux antibiotiques. 

II.2.2. A l’endroit de la Direction des Services Vétérinaires (DSV) : 

 S’engager à suivre les ventes d’antibiotiques par les établissements 

vétérinaires pour lutter contre l’antibiorésistance; 

 Elaborer et mettre à la disposition des éleveurs des registres d’élevages ; 

 Initier des campagnes de sensibilisation des éleveurs et des agents de santé 

animale sur les risques liés à l’usage abusif des antibiotiques ; 
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II.2.3. A l’endroit des établissements d’importation et/ou de distribution au détail 

de médicaments vétérinaires : 

 Eviter la vente des médicaments surtout les antibiotiques aux éleveurs ne 

possédant pas d’ordonnance ; 

 Réduire la vente des antibiotiques d’importance critique (AICV) ; 

 Disposer des registres formellement remplis pour faciliter le suivi des ventes par 

les services vétérinaires. 

II.2.4. A l’endroit des agents de santé animale : 

 Tenir compte du délai d’attente des médicaments dans leur prescription ; 

 Raisonner l’usage des antibiotiques ; 

 Prodiguer des conseils aux éleveurs sur l’importance du respect des mesures de 

de biosécurité ; 

 Prescrire aux éleveurs les médicaments dont le délai d’attente est nul chez les 

poules en phase de production ; 

 Veiller au respect des consignes d’administration des antibiotiques.   
 

II.2.5. A l’endroit des aviculteurs : 

 Mettre l’accent sur la conception des bâtiments pour permettre une bonne 

aération et éviter au maximum les rayons solaires ; 

  Pratiquer le système de la bande unique ; 

 Mettre à l’entrée de l’exploitation des rotoluves et des bâtiments des pédiluves ; 

 Engager un vétérinaire pour le suivi sanitaire de la ferme ; 

 Acheter les médicaments vétérinaires et les vaccins dans les établissements 

agréés d’importation et/ou de distribution de médicaments vétérinaires ; 

 Enfouir ou incinérer les cadavres de volailles ; 

 Clôturer les fermes ; 

 Eviter l’introduction d’autres espèces dans la ferme ;  

 Respecter le délai d’attente des médicaments utilisés avant de mettre à la 

disposition du consommateur les œufs;  
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 Eviter l’usage des antibiotiques à effet toxique pour l’homme tels que les 

Nitrofuranes ; 

 Faire des analyses chimiques et microbiologiques de l’eau d’abreuvement des 

volailles au moins une fois par an ; 

 Eviter les durées de traitements trop courts ou trop longs ; 

 Vider et nettoyer les abreuvoirs au moins deux (2) fois par jour ; 

 Nettoyer après chaque traitement le circuit d’eau pour éviter la formation de 

biofilm. 

II.2.6. A l’Ordre National des vétérinaires de Côte d’Ivoire (ONVCI) : 

 Lutter pour la séparation effective des activités des grossistes et des détaillants ; 

 Organiser des séminaires sur les risques liés à l’usage des antibiotiques 

notamment sur l’antibiorésistance. 

II.2.6. A l’endroit des chercheurs :  

 Engager des recherches sur la qualité de l’eau de boisson et de l’aliment utilisés 

dans les élevages avicoles ; 

 Engager des recherches sur l’évaluation de l’antibiorésistance dans la zone 

avicole d’Agnibilékrou; 

 Engager des recherches sur la qualité des médicaments vétérinaires notamment 
les antibiotiques utilisés en aviculture ; 

 Procéder à la recherche des résidus d’antibiotiques dans les œufs. 
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   CONCLUSION GENERALE 

L’aviculture joue un rôle très important dans le développement de nombreuses nations 

tant pour des raisons nutritionnelles qu’économiques (NDIAYE, 2002). 

L’élevage des poules pondeuses occupe une place de choix en aviculture car il procure 

aux populations des œufs de consommations. La production et la consommation 

mondiale des œufs de poule ont triplé depuis les années soixante et continuent de croître 

régulièrement (GILLIN & SAKOFF, 2003). 

En Côte d’Ivoire, les productions avicoles contribuent pour 88% à la production de 

viande de volaille et couvrent la demande d’œufs de consommation à hauteur de 100% 

selon les statistiques de 2000 (FAO, 2008). 

La filière avicole contribue pour près de 2% à la formation du PIB global et pour près 

de 5% à la formation du PIB agricole (BOKA, 2009). Elle réalise un chiffre d’affaire 

d’au moins 80 milliards FCFA et génère 130 000 emplois directs et indirects. 

Cependant, cette filière connaît des difficultés qui freinent son développement entre 

autres les problèmes sanitaires. Afin de lutter contre pour ces pathologies, les éleveurs 

utilisent les médicaments vétérinaires en particulier les antibiotiques. 

L'importance des risques et l'insuffisance de données sur les usages des antibiotiques en 

Côte d’Ivoire montrent la nécessité de faire un état des lieux sur les pratiques 

d'utilisation des antibiotiques particulièrement en aviculture afin d'obtenir à long terme 

une meilleure utilisation et de protéger la santé des consommateurs. 

L’enquête s’est déroulée au cours de la période allant d’Août à Octobre 2013 dans les 

élevages avicoles modernes du département d’Agnibilékrou. Ainsi, 8 établissements 

d’importation et/ou de distribution au détail de médicaments vétérinaires, 52 

exploitations avicoles et 11 agents de santé animale ont été enquêtés. Les résultats de 

cette étude sont présentés comme suit : 

Dans les exploitations avicoles, l’étude a montré que les propriétaires des fermes sont 

analphabètes (37%). Les responsables de fermes quant à eux, ont un niveau d’étude 

secondaire (38%). Ceux-ci ont dans la majorité des cas (56%) une ancienneté dans 

l’aviculture inférieure à 5 ans et ont à 98% appris l’aviculture sur le tas. Les fermes 

enquêtées étaient toutes de type ponte. Ces fermes avaient dans la majorité des cas (52%) 
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un effectif inférieur à 5000 poules avec une densité moyenne de 6,37±0,56 poules par 

m2. Dans toutes ces fermes, le sol et les murs des poulaillers sont bétonnés et la durée 

du vide sanitaire est respectée. 98% ne respectent pas la distance conventionnelle entre 

deux exploitations avicoles, seulement 6% possèdent une clôture et 64% sont 

inaccessibles aux oiseaux sauvages. La présence d’autres espèces animales a été 

constatée sur 27% des fermes. Bien que pratiquant pour la majorité (88%), le système 

de la bande unique, moins de la moitié (48%) des fermes respecte les normes de 

construction. Seulement 4% possèdent des rotoluves à l’entrée des exploitations et 4% 

des pédiluves à l’entrée des poulaillers. Le matériel de conditionnement tel que les 

alvéoles sont à usage unique tandis que les cartons sont recyclés. Le circuit d’eau est 

nettoyé dans 74% des fermes et les abreuvoirs, nettoyés journalièrement à 83% dans ces 

fermes. 

La fréquence du nettoyage du circuit d’eau est liée au nombre de traitements. Le circuit 

d’eau est nettoyé une fois par semaine dans 48% des fermes. Le suivi sanitaire est réalisé 

dans 60% des fermes par les agents de santé animale. Parmi les 52 exploitations avicoles 

enquêtées, seulement 8% disposaient d’un registre d’élevage. Et celles disposant d’un 

document de suivi (registre, cahier ou fiches techniques) (93%), ce document est 

présenté à 53% aux agents de santé animale lors de leur visite. Le remplissage dudit 

document se fait essentiellement (94%) par le propriétaire de la ferme ou par le volailler 

et dans une moindre mesure par l’agent de santé animale en charge de la ferme (6%). 

L’eau d’abreuvement provenant des puits (69%) ou des forages (31%), n’est jamais 

analysée. Cette eau n’est jamais traitée dans 41% des fermes. Seulement 5% des 

cadavres issus des élevages sont enfouis ou incinérés. Le programme de prophylaxie est 

fourni dans la plupart des cas par l’accouveur (58%). Les vaccins et les antibiotiques 

utilisés dans les fermes proviennent respectivement à 41% et 8% uniquement du  marché 

parallèle. L’automédication est pratiquée à 79% dans les fermes enquêtées. 

L’administration des antibiotiques aux animaux se fait à 88% par les volaillers. Toutes 

les fermes enquêtées préparent la quantité journalière d’eau utilisée pour administrer 

l’antibiotique. Dans les 60% des fermes suivis par un agent de santé animale, seules 

57% restent en contact avec l’agent de santé animale après le traitement. Dans 75% des 

fermes, les éleveurs affirment avoir rencontré des cas où le 1er traitement n’a pas donné 
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de résultat. Lorsque le 1er traitement effectué échoue, les éleveurs dans 44% des cas 

changent de molécules d’antibiotiques. La plupart des éleveurs (73%) affirment avoir 

une préférence dans le choix de la présentation des antibiotiques utilisés. Parmi ces 

éleveurs, plus de la moitié (52%) préfèrent les antibiotiques sous forme de solution, et 

ce, pour des raisons de solubilité (50%). Toutes les fermes enquêtées ne respectent pas 

le délai d’attente avant de mettre à la disposition des consommateurs des œufs de poules 

traitées ou sous traitement. 

Au total, 34 des 52 exploitations enquêtées possédaient des registres, fiches ou cahier 

de suivis exploitables. Il ressort de notre étude que 202 228 poules pondeuses ont 

consommé 276,80 kg de matières actives dont 44,20% proviennent du marché parallèle. 

La quantité de de matières actives en mg/kg de poids vif est de 912,52. Ces antibiotiques 

ont été identifiés en dix familles et les plus utilisés sont les tétracyclines (45,66%), les 

Nitrofuranes (13,88%) et les Macrolides (10,90%). Les antibiotiques d’importance 

critique représentent 97% des usages. La durée moyenne des traitements est de 3,86±1,5 

jours. La durée de traitement la plus observée se situe entre 1 et 3 jours avec une 

fréquence de 50%. Le traitement par voie orale est la méthode la plus utilisée et 

représente 99% des voies d’administration. Sur l’ensemble des traitements effectués, 

37,27% ont été sous-dosés, 48,59% ont été surdosés et seulement 14,15% ont été faits à 

dose correcte. La famille des Macrolides (40,24%), des Sulfamides (54,08%), des 

Aminosides (75%) et des Bêta-lactamines (53,66%) ont été les plus sous-dosées alors 

que la famille des Tétracyclines (61,36%), des Quinolones (94,03%), des 

Diaminopyrimidines (44,26%), des Nitrofuranes (96%) et des Lincosamides (100%) 

sont les plus surdosées. 

En ce qui concerne l’enquête des agents de santé animale, 54% ont reçu une formation 

diplômante ou qualifiante. Parmi ceux-ci, seulement 9% ont un grade de docteur 

vétérinaire. Les pathologies les plus fréquemment rencontrées dans la zone d’étude 

sont : la coccidiose, les affections respiratoires, la maladie de Gumboro, la maladie de 

Newcastle et les colibacilloses. Les agents de santé animale sont généralement sollicités 

dans les exploitations avicoles par les éleveurs dans la plupart des cas dès l’apparition 

des symptômes (35%). Pour établir leur diagnostic, les agents de santé animale après 

commémoratifs, procèdent dans la majorité des cas (64%) par observation des signes 
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cliniques. Les échecs d’antibiothérapie sont dans la plupart des cas dus à une mauvaise 

application des consignes d’administration des antibiotiques prescrits à l’éleveur (37%) 

Lors de leurs prescriptions d’antibiotiques, 91% des agents affirment ne pas tenir compte 

des notions de résidus et de délai d’attente malgré le fait qu’ils estiment tous que l’usage 

des antibiotiques en aviculture représente un risque pour la santé publique. 

Dans les établissements d’importation et de distribution au détail de médicaments 

vétérinaires, l’évaluation de la quantité d’antibiotiques vendus exprimés en quantité de 

matières actives révèle qu’en 2012 et en 2013, respectivement 1,85 tonne et 2,3 tonnes 

de matières actives ont été vendu. La famille des Tétracyclines, des Sulfamides et des 

Macrolides sont les plus vendus et représentent ± 70% des ventes. 

L’étude montre également que les ventes d’antibiotiques appartenant à la classe des 

antibiotiques d’importance critique représentent plus de 90% des ventes. 

Au vu de ces résultats, des recommandations ont été formulé à l’endroit des autorités 

étatiques. Ainsi, l’Etat doit : 

 Renforcer la surveillance de la frontière entre le Ghana et la Côte d’Ivoire ; 

 Identifier les agents de santé animale et les former en pratique de suivi sanitaire des 

fermes ;  

 Organiser des séances de formation des aviculteurs sur la gestion sanitaire et les 

pratiques médicales dans les élevages ; 

 Fixer des règles d’installation des élevages pour éviter leur promiscuité ; 

 Doter la direction départementale des moyens financiers et matériels pour faciliter leur 

travail ; 

 Mettre en place un laboratoire de diagnostic vétérinaire dans la région pour faciliter le 

diagnostic des différentes pathologies rencontrées. 

Toutes ces recommandations devront conduire à un usage raisonné des antibiotiques en 

vue de protéger la santé de la population ivoirienne. 
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Annexe I : Classification des systèmes d’aviculture selon la FAO ; 

Annexe II : classification des antibiotiques utilisés en aviculture selon l’OIE ; 

Annexe III : Fiches d’enquetes 
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               Annexe II : Classification des antibiotiques utilisés en médecine vétérinaire selon l’OIE (2014a) 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

    
 

 

 



  

    
 

               Annexe III : Fiches d’enquête 

 

  

 

 



  

    
 

 



  

    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



  

    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

    
 

 

 

 

 

  

 

 



  

    
 

 





33. Quelle(s) peut être la ou les raison (s) des échecs des 
antibiothérapies pratiquées? 

0 1. Développement de résL~tance 
0 2. Qualité des médicaments 
0 3. Mauvais diagnostic : Mauvaise posologie 
0 4. Mauvaise application des consignes d'administration 

prescrit à l'éleveur 

0 S. Autres 

34. S i 'Autres', \'eUillez préciser 

liV. NOTION DE RESIDUS ET DE DELAI D'ATTENTE 

35. Awz-\uus des connaissances sur la notion de résidus? 
0 1. Oui 0 2. Non 

36. A\'eZ·\'OUS des connaissances sur la notion de délai 
d'attente? 

0 1. Oui 0 2. Non 

39. Des restrictions ont-elles été imposées sur la gamme 
d'antibiotiques autorisés chez les animaux dans cette zone 
? 

0 1. Oui 0 2. Non 

-------------------------:- 40. La Côte d'lwire dispose-t-elle d'un programmes de 
s sun •eillance des antibiotiques utilisés? 37. Tenez-vous compte des notions de résidu et de délais 

d'attente lor s de vos prescriptions? 
0 1. Oui 0 2. Non 

0 1. Oui 0 2. Non 

-------------------------:-41. Si oui, lesquels? 
38. Pensez-\uus que l'usage des antibiotiques en élevage 

a\icole présente-t-il un r isque pour la santé publique? 
0 1. Oui O 2. Non 

1.-----------,1 
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SERMENT DES VETERINAIRES DIPLOMES DE 
DAKAR 

 

« Fidèlement attaché aux directives de Claude 
BOURGELAT, fondateur de l’enseignement vétérinaire 
dans le monde, je promets et je jure devant mes maîtres et 
mes aînés :  

 d’avoir en tous moments et en tous lieux le souci de la 
dignité et de l’honneur de la profession vétérinaire ;  

 d’observer en toutes circonstances les principes de 
correction et de droiture fixés par le code de 
déontologie de mon pays ;  

 de prouver par ma conduite, ma conviction, que la 
fortune consiste moins dans le bien que l’on a, que dans 
celui que l’on peut faire ;  

 de ne point mettre à trop haut prix le savoir que je dois 
à la générosité de ma patrie et à la sollicitude de tous 
ceux qui m’ont permis de réaliser ma vocation.  

Que toute confiance me soit retirée s’il advient que je me 
parjure »  



ANALYSE DES PRATIQUES AVICOLES ET DE L’USAGE DES 
ANTIBIOTIQUES EN AVICULTURE MODERNE DANS LE DEPARTEMENT 

D’AGNIBILEKROU (COTE D’IVOIRE) 

RESUME 
La présente étude a pour objectif général est d’analyser les pratiques avicoles et l’usage des 
antibiotiques en aviculture moderne en Côte d’Ivoire plus particulièrement à Agnibilékrou afin de 
contribuer à la mise en place d’un programme de surveillance des antibiotiques utilisés. 
Elle s’est déroulée dans la période d’Aout à novembre 2013. Au total, 8 établissements d’importation 
et/ou de distribution de médicaments vétérinaires, 11 agents de santé animale et 52 exploitations 
avicoles ont été enquêtés. 
Les résultats de cette étude montrent que dans les exploitations avicoles, les propriétaires de fermes 
sont à 37% analphabètes. Les responsables de ferme ont à 38% un niveau d’étude secondaire et ont 
à 98% appris l’aviculture sur le tas. Toutes les fermes enquêtées étaient de type ponte. La densité 
moyenne était de 6,37± 0,56 poules par m2. 98% des élevages ne respectent pas la distance 
conventionnelle entre deux exploitations avicoles. Seulement 6% possédaient une clôture et 64% 
étaient inaccessibles aux oiseaux sauvages, 85% pratiquent le système de la bande unique et 48% 
respectent les normes de construction. Seulement 4% possédaient des rotoluves et 4% des pédiluves. 
Le matériel de conditionnement tel que les alvéoles étaient à usage unique tandis que les cartons 
étaient recyclés dans toutes les fermes. 60% des fermes sont suivis par les agents de santé animale 
et seulement 8% avaient un registre d’élevage. L’eau d’abreuvement provient à 69% des puits et à 
31% des forages et n’est jamais analysée. Le circuit d’eau est nettoyé dans 74% des fermes. 
Seulement 5% des cadavres issus des élevages sont enfouis. Le programme de prophylaxie est fourni 
dans la majorité des cas (58%) par l’accouveur. Les vaccins et les antibiotiques utilisés dans les 
fermes proviennent respectivement à 41% et 8% uniquement du  marché parallèle. L’automédication 
est pratiquée dans 79% des fermes. L’administration des antibiotiques se fait à 88% par les volaillers. 
Aucune ferme ne respecte le délai d’attente. Les Tétracyclines (45,66%), les Nitrofuranes (13,88%) 
et les Macrolides (10,90%) sont les plus utilisés. Les antibiotiques sont administrés à 99% par voie 
orale et la durée moyenne des traitements est de 3,86±1,5 jours. Sur l’ensemble des traitements 
effectués, 37,27% ont été sous-dosés, 48,59% ont été surdosés et seulement 14,15% ont été faits à 
dose correcte. 46% des agents de santé animale n’ont aucun niveau. Les pathologies les plus 
fréquemment rencontrées sont : la coccidiose, les affections respiratoires, la maladie de Gumboro, 
la maladie de Newcastle et les colibacilloses. Les établissements d’importation et/ou de distribution 
au détail de médicaments vétérinaires, ont vendu 1,85 tonne en 2012, et 2,3 tonnes en 2013 de 
matières actives. La famille des Tétracyclines, des Sulfamides et des Macrolides sont les plus vendus 
et représentent ±70% des ventes. 
Des recommandations ont été faites sur la base des résultats obtenus afin d'obtenir à long terme une 
meilleure utilisation des antibiotiques et de protéger la santé des consommateurs. 
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